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MTD au niveau d’une installation  
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Do- 

maine 
Description des MTD Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 
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1. Mettre en œuvre et adhérer à un 
système de management de 
l’efficacité énergétique (SM2E) qui 
intègre, en s’adaptant aux 
circonstances particulières, la totalité 
des éléments ci-après: 
(a) l’engagement de la direction 

générale, 
(b) la définition par la direction générale 
d’une politique d’efficacité énergétique 
pour l’installation, 
(c) la planification et l’élaboration des 
objectifs et des cibles, 
(d) la mise en œuvre des procédures en 
portant une attention particulière aux 
points suivants : 

i) la structure et la responsabilité, 

ii) la formation, la sensibilisation et la 
compétence, 
iii) la communication, 
iv) l’implication des employés, 
v) la documentation, 

vi) l’efficacité du contrôle des procé- 
dés, 
vii) la maintenance, 

viii) la préparation aux situations d’ur- 
gence et les moyens d’action, 
ix) le maintien de la conformité avec 
la législation et les accords. 

(e) l’analyse comparative: 

i) identification et évaluation des 
indicateurs d’efficacité énergétique 
au fil du temps, 
ii) réalisation de comparaisons systé- 
matiques et régulières par rapport à 
des référentiels sectoriels, nationaux ou 

régionaux. 
(f) la vérification des performances 
et mesures correctives en accordant 
une attention particulière aux points 
suivants: 

i) la surveillance et les mesures, 

ii) les actions correctives et préven- 
tives, 
iii) le maintien d’enregistrements, 

iv) la réalisation d’audits internes indé- 
pendants (si possible) 

(g) la révision du SM2E par la direction 
générale pour vérifier qu’il reste adapté, 
adéquat et efficace. 
(h) la prise en compte lors de la 
conception d’une installation, de 
l’incidence environnementale de son 

démantèlement en fin de vie. 
(i) le développement de technologies 
d’efficacité énergétique, et le suivi des 
progrès en matière de techniques 
d’efficacité énergétique. 

Amélioration de l’ensemble 
des compartiments 

 
 

AFYREN NEOXY mettra en œuvre un système 

de management de l’environnement qui 
comprendra un aspect spécifique lié au 
management de l’efficacité énergétique. 

Ce système sera basé sur une approche 
Planifier, Développer, Contrôler, Agir : 

amélioration continue PDCA. 

 

Il sera examiné et révisé annuellement lors de 
la revue de direction. Ces révisions annuelles 
pourront permettre de proposer des 
améliorations techniques d’efficacité 

énergétique en fonction des progrès 
technologiques disponibles sur le marché. 

 

Il fera l’objet d’audits réguliers et d’audits 
internes qui permettent de voir l’évolution, 
l’efficacité, les performances et l’amélioration 

du système mis en place. 

 

Ce système intégrera l’incidence 
environnementale de l’installation de sa 
conception à son démantèlement. 

 

Les procédures de management seront 
adaptées au projet. 

 

Des méthodes classiques d’excellence 
opérationnelle viendront s’ajouter au SME 
(LEAN, 3P etc.) 

 
 

 

 

 
 

 

PRÉVENTION DES RISQUES ET LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 
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Trois étapes supplémentaires 
sont à considérer comme des 
mesures de renfort. 

• la préparation et la publication à 
intervalles réguliers (si possible 
avec une validation externe), d’un 
relevé d’efficacité énergétique 
décrivant tous les aspects 
environnementaux importants de 
l’installation, permettant une 
comparaison annuelle avec les 
objectifs et les cibles en matière 
d’efficacité énergétique et avec les 
référentiels sectoriels, comme 
approprié 

• l’examen et la validation par un 
organisme de certification accrédité 
ou par un vérificateur externe du 
SM2E et de la procédure d’audit 
la mise en œuvre et l’adhésion à un 
système volontaire de management 
de l’efficacité énergétique reconnu au 
niveau national ou international tel 
que: 
. DS2403, IS 393, SS627750, VDI 
Richtlinie 
No. 46, etc. 
. en cas d’inclusion d’un SM2E dans un 
SME Système de management 
environnemental et d’audit (EMAS) et 
EN ISO 14001 : 1996. 

Les systèmes ne les 
comprenant pas peuvent 
cependant être considérés 

comme des MTD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Confère une crédibilité plus 
élevée au SM2E. Toutefois, 
des systèmes non 
normalisés peuvent s’avérer 
tout aussi efficaces. 

 

AFYREN NEOXY étudiera l’inclusion de ses 

étapes supplémentaires dans le futur 
système de management de 
l’environnement. 

Applicabilité : à toutes les installations. Le champ d’application et la nature (par exemple niveau de détail) de ce SM2E 
sont fonction du type, de la taille et de la complexité de l’installation ainsi que des besoins en énergie des procédés et 
des systèmes qui la composent. 

 Amélioration environnementale continue 
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2. Minimiser de manière continue 
l’impact sur l’environnement d’une 
installation, en programmant les 
actions et les investissements de 
manière intégrée et à court, moyen et 

long termes, tout en tenant compte 
du coût et des bénéfices et des 
effets croisés. 

Applicabilité : À toutes les 
installations. Dans le cadre du système de management de 

l’environnement, des objectifs annuels 
notamment liés à l’efficacité énergétique 
seront mis en place. Ils viseront à minimiser 
de manière continue l’impact sur 
l’environnement de l’installation. 

Le système de management sera basé sur 

une approche Planifier, Développer, 
Contrôler, Agir : amélioration continue PDCA. 

Une démarche d’Analyse du Cycle de Vie 
(ACV) a été réalisée dans le cadre du projet 
par la société Thinkstep, cet ACV prend en 
compte les aspects d’écoconception 
énergétique. 

Identification des aspects pertinents d’une installation en matière d’efficacité énergétique et des 
opportunités d’économies d’énergie 

3. Identifier, au moyen d’un audit, 
les aspects d’une installation qui ont 
une influence sur l’efficacité 
énergétique. Champ d’application et 
nature de l’audit (niveau de détail, 
intervalle entre les audits) fonction du 
type, de la taille et de la complexité 
de l’installation et de la 
consommation d’énergie des 
procédés et des systèmes qui la 
composent. 

(Voir section 2.8) 

Un audit peut être interne 
ou externe. 

A la conception, les différents aspects ayant 
une influence sur l’efficacité énergétique 
seront identifiés via un audit énergétique 
initial. Ces aspects seront ensuite suivis dans 

le cadre du système de management de 
l’environnement via des indicateurs de suivis 
annuels. 

La prise en compte de l’efficacité énergétique 
sera intégrée dans les procédures d’appels 
d’offres auprès des différents fournisseurs. 
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4. Lors de la réalisation d’un 
audit, mettre en évidence les 
aspects d’une installation qui ont 
une influence sur l’efficacité 
énergétique: 
a) type et quantité d’énergie 

utilisée dans l’installation, dans les 
systèmes qui la composent et par 
les différents procédés ; 
b) équipements consommateurs 
d’énergie, et type et quantité 
d’énergie utilisée dans l’installation ; 
c) possibilités de minimiser la 
consommation d’énergie, 
notamment par: 

i) contrôle/réduction des temps de 
fonctionnement, par exemple arrêt 
en dehors des périodes d’utilisation, 

ii) assurance d’une optimisation 
de l’isolation, 

iii) optimisation des utilités, des 
systèmes, des procédés et des 
équipements associés 

d) possibilités d’utilisation 
d’autres sources d’énergie plus 
efficaces, en particulier l’énergie 
excédentaire provenant d’autres 
procédés et/ou systèmes, 
e) possibilités d’application de 
l’énergie excédentaire à d’autres 

procédés et/ ou systèmes, 
f) possibilité d’améliorer la 
qualité de la chaleur. 

Applicable à toutes les 
installations. Le champ 
d’application et la nature 
(par exemple niveau de 
détail) de l’audit sont 
fonction du type, de la taille 

et de la complexité de 
l’installation ainsi que de la 
consommation d’énergie des 
procédés et des systèmes 
qui la composent. 

Les différents aspects ayant une influence sur 

l’efficacité énergétique identifiés lors de 
l’audit initial, seront réexaminés lors des 
audits futurs qui pourront également 
permettre d’identifier de nouveaux aspects. 

Ces aspects sont l’identification des postes 
consommateurs, ceux qui s’avèrent 
pertinents en matière de consommation 

énergétique, les potentiels de réduction des 
consommations etc… 

 

5. Utiliser des méthodes ou des 
outils appropriés pour faciliter la 
mise en évidence et la quantification 
des possibilités d’économies 
d’énergie, notamment: 
i) des modèles, des bases de 
données et des bilans énergétiques, 
ii) a) une technique telle que la 

méthode de pincement, b) l’analyse 
d’exergie ou d’enthalpie, ou c) la 
thermoéconomie; 
iii) des estimations et des calculs. 

Applicable à chaque 
secteur. Le choix des outils 
appropriés est fonction 
du secteur, de la taille, de 
la complexité et de la 
consommation d’énergie 
du site. 

Des méthodes ou des outils appropriés pour 
faciliter la mise en évidence et la 
quantification des possibilités d’économies 
d’énergie seront identifiés dans la procédure 
d’audit. 

 

6. Identifier les opportunités 
d’optimisation de la récupération 
d’énergie au sein de l’installation, 
entre les systèmes de 
l’installation et/ou avec une ou 
plusieurs tierces parties. 

Applicabilité : suppose 
l’existence d’un usage 
approprié de la chaleur 
excédentaire récupérable. 

Est actuellement étudiée la possibilité de 
réutilisation des calories excédentaires 
générées par implémentation d’économiseurs 
(réchauffage des fluides froids via les 
effluents chauds) ainsi que la valorisation des 

calories excédentaires des condensats. 

 Approche systémique du management de l’énergie  

 

7. Optimiser l’efficacité énergétique 
au moyen d’une approche 
systémique du management de 
l’énergie dans l’installation. 
Les systèmes à prendre en 
considération en vue d’une 
optimisation globale sont 
notamment : 
a) les unités de procédés 
b) les systèmes de chauffage tels que : 

i) vapeur 
ii) eau chaude 

c) le refroidissement et le vide 

d) les systèmes entraînés par un 
moteur, tels que: 

i) air comprimé 
ii) le pompage 

e) l’éclairage 

f) le séchage, la séparation et 
la concentration 

Applicable à toutes les 
installations. 

 

 

 

 

L’optimisation globale de l’efficacité 
énergétique est prise en compte dès la phase 
de conception de l’installation et tiendra 
compte des différents systèmes prévus. 

Est actuellement étudiée la possibilité de 
réutilisation des calories excédentaires 

générées par implémentation d’économiseurs 
(réchauffage des fluides froids via les 
effluents chauds) ainsi que la valorisation des 
calories excédentaires des condensats. 
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 Fixation et réexamen d’objectifs et d’indicateurs d’efficacité énergétique 
 

8. Etablir des indicateurs 
d’efficacité énergétique par la 
mise en œuvre de toutes les 
actions suivantes : 
a) identification d’indicateurs 
d’efficacité énergétique appropriés 
pour l’installation et, si nécessaire, 
pour les différents procédés, 
systèmes et/ou unités, et mesure de 
leur évolution dans le temps ou après 
mise en œuvre de mesures 
d’efficacité énergétique; 

b) identification et enregistrement 
de limites appropriées associées aux 
indicateurs; 
c) identification et enregistrement de 
facteurs susceptibles d’entraîner une 
variation de l’efficacité énergétique 
des procédés, systèmes et/ou unités 

Applicable à toutes les 
installations. 

Souvent basé sur 
l’utilisation finale mais 

possibilité d’utiliser 
l’énergie primaire ou 
le bilan carbone. 

Le système de management de 
l’environnement mis en place définira des 

indicateurs d’efficacité et de performance 
énergétique. Ces indicateurs seront suivis et 
révisés lors de chaque revue de direction 
mais également lors des audits de site. 
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Analyse comparative 

9. Réaliser des comparaisons 
systématiques et régulières par 
rapport à des référentiels 

sectoriels, nationaux ou 
régionaux, lorsque des données 
validées sont disponibles. 

Applicable à toutes les 
installations. 

Pose parfois des 
problèmes de 
confidentialité. 

L’intervalle entre deux 
analyses comparatives 
est propre au secteur 
et généralement long 
(c’est-à-dire de 

plusieurs années). 

Malgré le caractère unique du projet, la 

comparaison à des procédés similaires 
(fermentation, distillation) sera recherchée, 
si cela est possible, quant à l’efficacité 
énergétique de l’installation. 
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10. Optimiser l’efficacité 
énergétique lors de la planification 
d’une nouvelle installation, unité 
ou système ou d’une 
modernisation de grande 
ampleur, selon les modalités 
suivantes: 
a) à prendre en compte dès les 
premiers stades de la conception, 
quelle soit théorique ou pratique, 
même si les besoins 

d’investissement ne sont pas 
encore bien définis, et à intégrer 
dans la procédure d’appel d’offres; 
b) mise au point et/ou sélection 
de techniques d’efficacité 
énergétique; 
c) peut s’avérer nécessaire de 
rassembler des données 
supplémentaires, dans le cadre du 
projet de conception ou 
séparément, pour compléter les 
données existantes ou pour combler 

des lacunes dans les connaissances; 
d) les travaux associés à la prise 
en compte de l’efficacité 
énergétique au stade de la 
conception doivent être menés par 
un expert en énergie 
e) la cartographie initiale de la 
consommation énergétique doit 
aussi permettre de déterminer 
quelles sont les parties intervenant 
dans l’organisation du projet qui 

influeront sur la consommation 
énergétique future, et d’optimiser, 
en concertation avec ces parties, 
l’intégration de l’efficacité 
énergétique au stade de la 
conception de la future usine. Il 
peut s’agir, par exemple, du 
personnel de l’installation existante 
chargé de déterminer les 
paramètres d’exploitation. 

Applicabilité à toutes les 
installations nouvelles, 
modernisations de grande 
ampleur, principaux procédés 
et systèmes. 
En l’absence de personnel 
qualifié, spécialiste de 
l’efficacité énergétique en 
interne, (par ex. dans les 
industries qui ne sont pas 
de grandes 

consommatrices 
d’énergie), il est 
recommandé de recourir à 
un expert externe. 

 

L’optimisation globale de l’efficacité 
énergétique est prise en compte dès la 
phase de conception de l’installation et 
tiendra compte des différents systèmes 
prévus. 

 

Un audit énergétique initial sera réalisé 
permettant d’établir une cartographie des 
consommations ainsi qu’une évaluation des 
besoins énergétiques réels. 
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11. Rechercher l’optimisation de 
l'utilisation de l'énergie par plusieurs 
procédés ou systèmes, au sein de 

l'installation, ou avec une tierce 
partie. 

Applicable à toutes les 
installations. 

La coopération et l’accord 
de tierces parties 
peuvent échapper au 

contrôle 

de l’exploitant et ainsi ne 
pas tomber dans le cadre 
d’une autorisation IPPC. 

Est actuellement étudiée la possibilité de 
réutilisation des calories excédentaires 
générées par implémentation d’économiseurs 
(réchauffage des fluides froids via les effluents 
chauds) ainsi que la valorisation des calories 
excédentaires des condensats. 

De plus, la vapeur provenant d’un fournisseur 

extérieur est renvoyée à ce fournisseur 
(condensats de vapeur vive) pour 
récupération. Au vu de la disponibilité de 
vapeur excédentaire disponible chez le 
fournisseur voisin, la coopération de cette 
utilité a été recherchée plutôt que d’envisager 
une production de vapeur dans le cadre du 
projet. 
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12. Maintenir la dynamique du pro- 
gramme d’efficacité énergétique au 

moyen de diverses techniques, 
notamment: 
a) mise en œuvre d’un système 
spécifique de management de 
l’énergie; 
b) comptabilisation de l’énergie sur la 
base de valeurs réelles (mesurées); la 
responsabilité en matière d’efficacité 
énergétique incombe ainsi à 
l’utilisateur/celui qui paie la facture, 
et c’est également à lui qu’en revient le 

mérite; 
c) création de centres de profit en 
matière d’efficacité énergétique; 
d) analyse comparative; 

e) nouvelle façon d’appréhender les 
systèmes de management existants, par 
exemple en ayant recours à 

l’excellence opérationnelle; 

f) recours à des techniques de gestion 
des changements organisationnels (une 
autre facette de l’Excellence 

opérationnelle). 

Applicable à toutes les 
installations. Il convient 

selon le cas d’utiliser une 

seule technique ou 

plusieurs techniques 
conjointement. 
Les techniques (a), (b) et 

(c) sont appliquées 
conformément aux 
données figurant dans les 
sections correspondantes. 

Les techniques (d), (e) et 
(f) doivent être appliquées 
à intervalles suffisamment 
espacés 
(vraisemblablement de 
plusieurs années) pour 
permettre l’évaluation des 
progrès réalisés en matière 
d’efficacité énergétique. 

 

 

Un système de management de 

l’environnement sera mis en place dans le 
cadre du projet, il comprendra un aspect 
spécifique lié au management de l’efficacité 
énergétique. 

Il définira des indicateurs d’efficacité et de 
performance, de mesures de consommations 
effectives etc…. Ces indicateurs seront suivis 

et révisés lors de chaque revue de direction 
mais également lors des audits de site. 

Les audits et la revue annuelle permettront 
également le maintien de la dynamique des 
initiatives en matière d’efficacité énergétique 
dans une optique d’amélioration continue. 
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13. Maintenir l’expertise en matière 
d’efficacité énergétique et de systèmes 
consommateurs d’énergie, notamment 
par les techniques suivantes: 
a) recrutement de personnel qualifié et/ 
ou formation du personnel. La formation 
peut être dispensée en interne, par des 
experts externes, au moyen de cours 
formels ou dans le cadre de 
l’autoformation/développement 
personnel; 

b) mise en disponibilité périodique du 
personnel pour effectuer des contrôles 
programmés ou spécifiques (sur leur 
installation d’origine ou sur d’autres) 
c) partage des ressources internes 
entre les sites; 
d) recours à des consultants dûment 
qualifiés pour les contrôles 
programmés; 
e) externalisation des systèmes et/ou 
fonctions spécialisés 

Applicable à toutes les 
installations. 

 

 

 

Le recrutement de personnel qualifié ainsi que 

la formation seront identifiés comme facteur 
importants pour la mise en œuvre des 
programmes d’efficacité énergétique ainsi que 
pour le maintien de sa dynamique. 

Cette formation intégrera les aspects 
d’efficacité énergétique et impacts 

environnementaux en lien le système de 
management. 
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14. S’assurer la bonne maîtrise des pro- 
cédés, notamment par les techniques 

suivantes: 
a) mise en place de systèmes pour 
faire en sorte que les procédures soient 
connues, bien comprises et respectées; 
b) vérifier que les principaux para- 
mètres de performance sont connus, 
ont été optimisés concernant 
l’efficacité énergétique, et font 
l’objet d’une surveillance; 
c) documenter ou enregistrer ces 
paramètres. 

Applicable à toutes les 
installations. Un système de contrôle des procédés et d’un 

système de contrôle des utilités sera mis en 
place dans le cadre de la surveillance globale. 

Tous les paramètres importants pour la 

maitrise du procédé et de l'efficacité 
énergétique seront suivis et consignés dès le 
démarrage de l’installation ainsi que pour le 
fonctionnement de routine, fermeture et 
conditions anormales. 

Des indicateurs de performance et des 
méthodes pour mesurer et contrôler ces 
paramètres seront définis. 

Un retour d’expérience sera mis en place 

notamment pour les bonnes pratiques, les 
incidents, les conditions anormales etc.  
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15. Réaliser la maintenance des 
installations en vue d’optimiser 
l’efficacité énergétique par 
l’application de toutes les mesures 
suivantes: 
a) définir clairement les responsabilités 
de chacun en matière de planification 
et d’exécution de la maintenance 
b) établir un programme structuré de 
maintenance, basé sur les descriptions 

techniques des équipements, sur les 
normes, etc., ainsi que sur les 
éventuelles pannes des équipements et 
leurs conséquences. Il est préférable 
de programmer certaines activités de 
maintenance durant les périodes 
d’arrêt des installations 
c) faciliter le programme de 
maintenance par des systèmes 
appropriés d’archivage des 
données et par des tests de 

diagnostic 
d) mise en évidence, grâce à la 
maintenance de routine et en 
fonction des pannes et/ou des 
anomalies, d’éventuelles pertes 
d’efficacité énergétique ou de 
possibilités d’amélioration de 
l’efficacité énergétique 
e) détecter les fuites, les équipements 
défectueux, les paliers usagés, etc., 
susceptibles d’influencer ou de 
contrôler la consommation d’énergie, et 

y remédier dès que possible. 

Applicable à toutes 
les installations. 
La nécessité de procéder 
rapidement aux 
réparations doit être 
pondérée par l’obligation 
de maintenir la qualité du 
produit et la stabilité du 
procédé, ainsi que par 
des considérations ayant 

trait à la santé et à la 
sécurité quant à 
l’opportunité de réaliser 
des réparations sur des 
installations en 
fonctionnement 
(susceptibles de contenir 
des équipements mobiles, 
chauds, etc.). 

La maintenance sera organisée en tenant 

compte d’une volonté d’optimisation de 
l’efficacité énergétique au sein de 
l’installation. Ce programme sera structuré 
notamment sur une maintenance préventive 
tenant compte des équipements, matériels, 
éventuelles pannes etc… Un programme de 
détection des fuites (LDAR) sera également 
mis en place. Les interventions réalisées 
seront suivies et consignées. 
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16. Etablir et maintenir des procédures 
documentées pour surveiller et 
mesurer régulièrement les principales 
caractéristiques des opérations et 
activités qui peuvent avoir un impact 
significatif sur l’efficacité énergétique. 

 
Les contrôles réglementaires et les opérations 
de maintenance seront inscrits dans un plan 
de maintenance. Les opérations de 
maintenance feront l’objet de procédures 

documentées et seront consignées dans un 
manuel opératoire qui regroupera l’ensemble 
des indicateurs à même d’atteindre et 
d’améliorer l’efficacité énergétique de 
l’installation.  
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17. Optimiser le rendement énergétique 
de la combustion par des techniques 
appropriées, notamment: 
i) celles spécifiques aux secteurs 
énoncées dans les BREF verticaux 
ii) celles présentées dans le tableau 1. 

 

Non applicable : aucun système de combustion 
prévu pour l’installation 
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18. Les MTD pour les systèmes à va- 
peur consistent à optimiser 
l’efficacité énergétique, en ayant 
recours à des techniques telles que: 
i) celles spécifiques aux secteurs 
énoncés dans les BREF verticaux, 
ii) celles énoncées dans le tableau 2. 

 
La vapeur est une utilité amenée au site. Le 
procédé est optimisé de manière à minimiser 
les pertes en ligne pour les vapeurs avec des 
critères de dimensionnement contraignant. 

Les condensats de vapeur vive sont renvoyés 
au fournisseur. 
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19. Maintenir l’efficacité des 
échangeurs de chaleur par : 
a) une surveillance périodique de 
l’efficacité, et 

b) la prévention de l’encrassement ou 
le nettoyage 

 

Les échangeurs de chaleur feront l’objet d’une 
maintenance préventive et d’une surveillance 
accrue afin d’optimiser leur efficacité. 
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20. Rechercher les possibilités de 
cogénération, au sein de l’installation 
et/ou en dehors de celle-ci (avec une 
tierce partie). 

Applicabilité: la coopération et 
l’accord de tierces parties 
peuvent échapper au contrôle 
de l’exploitant et ainsi ne pas 
tomber dans le cadre d’une 
autorisation IPPC. 

Non applicable : pas de vapeur produite donc 
pas de cogénération possible sur le site 
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21. Augmenter le facteur de 
puissance suivant les exigences du 
distributeur d’électricité local, en 
ayant recours à des techniques telles 
que celles décrites dans le tableau 3, 
en fonction de leur applicabilité 

 Le facteur de puissance fera l’objet de 
vérifications périodiques en fonction du type 
d’équipements et de fournitures. 
Les équipements choisis seront de préférence 

des équipements à haut rendement. 
Le fonctionnement des moteurs au ralenti ou à 
faible charge ainsi que le fonctionnement des 
équipements à des tensions supérieures à leur 
tension nominale sera évité. 
Si nécessaire seront mis en œuvre des 
systèmes de compensation, fixes ou actifs. 

22. Contrôler l’alimentation 
électrique pour vérifier la présence 
d’harmoniques et appliquer des 
filtres le cas échéant. 

 Des calculs seront effectués  pour les moteurs à 
vitesse variable et UPS/ onduleurs, pour vérifier 
que les harmoniques ne dépassent pas les 
limites normatives EN 61000. Si nécessaire des 
filtres pourront être mis en œuvre, il pourront 

également être mutualisés avec la 
compensation d’énergie mise en œuvre pour la 
correction du facteur de puissance. 

23. Optimiser l’efficacité de 
l’alimentation électrique en ayant 
recours à des techniques telles que 
celles décrites dans le tableau 4, en 
fonction de leur applicabilité. 

 Les câbles d’alimentation sont correctement 
dimensionnés en fonction de la demande. 

Les transformateurs utilisés seront à haut 
rendement et faible perte et avec une charge de 
40 à 75 %. 

De plus, les équipements pour lesquels la 
demande en courant est élevée, seront placés 
aussi près que possible de la source 
d’alimentation. 

Toutes ces bonnes pratiques seront déclinées 
dans les documents de conception projet. 

MTD pour les systèmes, les procédés, les activités ou les 
équipements consommateurs d’énergie 



 

 

PRÉVENTION DES RISQUES ET LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 
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 24. Les MTD consistent à optimiser 

les moteurs électriques en respectant 

l’ordre suivant: 
1) optimiser l’ensemble du système 
dans lequel le ou les moteurs s’intègrent 
(par exemple système de refroidisse- 
ment) 
2) optimiser ensuite le ou les moteurs du 
système en fonction des impératifs de 
charge nouvellement définis, par une 
ou plusieurs des techniques décrites 
dans le tableau 5 en fonction de leur 
applicabilité 

 

Les moteurs prévus pour le système de 
refroidissement seront des moteurs à vitesse 
variable : la consommation électrique sera ainsi 
minimisée si le requis de température est 

facilement atteignable notamment en hiver. 
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3) une fois les systèmes 
consommateurs d’énergie optimisés, 
optimiser alors les moteurs restants 
(non optimisés) en fonction du 
tableau 5 et de critères tels que ceux 
définis ci-après 

i) remplacer en priorité les moteurs 
tournant plus de 2 000 heures par an 
par des moteurs à hauts rendements ; 
ii) les moteurs électriques 
commandant une charge variable qui 
fonctionnent à moins de 50 % de 
leur capacité plus de 20 % de leur 

temps de fonctionnement et qui sont 
utilisés plus de 2 000 heures par an 
devraient être considérés pour être 
équipés d’un entraînement à vitesse 
variable. 
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25. Les MTD consistent à optimiser les 
systèmes d’air comprimé (SAC) en 
ayant recours à des techniques telles 
que celles décrites dans le tableau 

6, en fonction de leur applicabilité. 

 

Non applicable : l’air comprimé est une utilité 
amenée au site pour l’instrumentation. Il n’y a 

pas de mise en place spécifique de système 
d’air comprimé pour l’installation. 
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 26. Les MTD consistent à optimiser les 

systèmes de pompage en ayant 
recours à des techniques telles que 

celles décrites dans le tableau 7, en 
fonction de leur applicabilité. 

 Non applicable : il n’y a pas de système 
important de pompage prévu au projet. 
Les vannes et pompes seront sélectionnées en 
adéquation avec le process et ne seront pas 
surdimensionnées. Elles seront régulièrement 
contrôlées via la maintenance préventive. 
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27. Optimiser les systèmes de 
chauffage, ventilation et 
climatisation en ayant recours à des 
techniques appropriées, notamment: 
i) pour la ventilation, le chauffage et la 

climatisation des locaux, les 
techniques du tableau 8 en fonction 
de leur applicabilité; 
ii) pour le chauffage, 
iii) pour le pompage, 
iv) pour le refroidissement, la 
réfrigération et les échangeurs de 
chaleur, 

 La conception globale des systèmes de 

chauffage, ventilation et climatisation sera 
optimisée en terme d’efficacité énergétique. 
La réduction des besoins en chauffage et 
refroidissement sera étudiée en phase de 
conception/réalisation (isolation, vitrages, 
fermeture automatique de portes, réglage 
automatique des systèmes etc.) 
Les différents systèmes de ventilation 
(locaux de travail, stockage, 
refroidissement) seront séparés. 
Les ventilateurs du système de 

refroidissement sont des ventilateurs à 
vitesse variable et la filtration de l’air 
optimisée par nettoyage régulier. 
Envisager une ventilation à double flux pour 
la gestion du débit d’air sur les nouvelles 
installations (MTD). 
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28. Optimiser les systèmes d’éclairage 
artificiel en ayant recours à des tech- 
niques telles que celles décrites dans 
le tableau 9, en fonction de leur 
applicabilité 

 Les besoins du projet en éclairage seront 
identifiés en termes d’intensité et de spectre 
requis pour les tâches prévues. 

La lumière naturelle sera privilégiée dans la 
planification des espaces de travail et des 
activités. 
L’éclairage sera optimisé en terme d’efficacité 
énergétique (LED basse consommation, 
détecteurs de présence, minuteries, lumière 
naturelle etc.) 
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 29. Optimiser les procédés de séchage, 

séparation et concentration en ayant 
recours à des techniques telles que 
celles décrites dans le tableau 10, 
en fonction de leur applicabilité et 
rechercher les possibilités d’utilisation 
de la séparation mécanique, en 
association avec les procédés 
thermiques. 

 
Les technologies de séchage, séparation et 

concentration choisies seront en adéquation 
avec le procédé. L’optimisation énergétique sera 

recherchée lors de la conception de ces 
systèmes. 

Est actuellement étudiée la possibilité de 
réutilisation des calories excédentaires générées 

pour l’optimisation de l’énergie sur le site. 
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Principes généraux pour éviter et réduire les émissions 

Conception du réservoir 
Considérer les propriétés 

physico- chimique de la substance 

stockée et prévoir le mode 

d’exploitation du stockage, 

d’information et de protection 

en cas d’anomalies, de gestion 

des situation d’urgence, le plan 

de maintenance et d’inspection. 

 Il n’y a pas de stockage de gaz liquéfiés prévus au projet. 

La conception des stockages est réalisée en considérant 

les propriétés physico-chimiques des substances stockées. 

Le stockage prévoira en fonction des substances stockées 

des reports d’alarmes (Pression, Température, Niveau), 

ainsi que des alarmes de dysfonctionnement en cas 

d’anomalies. 

Des plans de maintenance et d’inspection seront effectués 

dans le cadre de la maintenance de l’installation. Durant 

les productions (7/8), au moins deux opérateurs seront 

dédiés à la maintenance dans les équipes. Il est prévu un 

atelier et une équipe maintenance dédiés.  

Les situations d’urgence seront gérées dans le cadre du 

Système de Gestion de la sécurité et un plan d’urgence 

interne (PUI) définira l’organisation des moyens et secours 

à mettre en place en situation d’urgence. 

Inspection et entretien   

Mettre en place un plan 

d’entretien proactif et des plans 

d’inspection centrés sur 

l’évaluation des risques, en 

s’appuyant par exemple sur la 

méthode RRM (Maintenance 

fondée sur les Risques et la 

fiabilité voir 

§ 4.1.2.2.1). 

Une AMDEC matériel pour la maintenance sera réalisée 

pendant la phase projet (réalisation). 

Celle-ci permettra de définir les risques, et de mettre en 

place les plans d’entretien ainsi que les contrôles 

périodiques réglementaire ou non, internes et par des 

organismes agrées et suivant une fréquence définie à partir 

des risques envisagés. 

 

Les types d’inspection sont : 

inspections de routine, les 

inspections en service et les 

inspections internes hors service. 

Tous ces types sont décrits en 

détail dans le § 4.1.2.2.2. 

De plus, les plans d’entretien et d’inspection seront définit 

en fonction de la dangerosité des produits stockés et gérés 

dans le cadre global de la maintenance préventive de 

l’installation. 

Localisation et agencement 

 
a) Déterminer avec soin la 

localisation et l’agencement des 

nouveaux réservoirs et éviter si 

possible les zones 

de protection de l’eau et de 

captage d’eau (voir § 4.1.2.3). 

 Conformément aux dispositions réglementaires relatives aux 
stockages ainsi qu’aux recommandations MTD, un plan des 
stockages sera réalisé en lien avec un plan de localisation des 
risques au sein de l’installation (Analyse Préliminaire des 
Risques et plan de zonage en découlant).  
Le site ne se situe pas sur une zone de protection ou de captage 
d’eau. 

b) Localiser au-dessus du sol les 
réservoirs fonctionnant à la 
pression atmosphérique ou à une 
pression proche 

 

Les réservoirs fonctionnant à pression atmosphérique ou à une 
pression proche seront localisés hors sol. 

c) Pour stocker des liquides 
inflammables sur des sites 
disposant d’un espace limité, des 
réservoir enterrés pourront être 
envisagés. 

 

Il n’y a pas de problème d’espace dans le cadre du projet. 

Les liquides inflammables seront stockés dans des 

réservoirs à toit fixe dont la conception est réalisée en 

considérant les propriétés physico-chimiques des 

substances stockées. 

 

d) Possibilité de stocker les gaz 
liquéfiés dans des réservoirs 
enterrés, partiellement enterrés 
ou des sphères 

 

Il n’y a pas de stockage de gaz liquéfiés prévus au projet. 

Couleur du réservoir 
 
La couleur influe sur la 
température du liquide et de la 
vapeur à l’intérieur du réservoir. 
 
Appliquer une couleur de 

Réduction des émissions (voir 
annexe 8.13) 

 
Couleur : Réduction 
potentielle entre 15 et 82  
(NON MTD) en passant de la 
peinture gris moyen à la 

La couleur des réservoirs sera définie en fonction des 

produits stockés. 

Les stockages de produits volatils seront tous reliés à des 

laveurs pour prévenir les émissions. 
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réservoir avec une réflectivité du 
rayonnement thermique ou 
lumineux d’au moins 70  (MTD). 
Mettre un bouclier solaire sur les 
réservoirs aériens contenant des 
substances volatiles. 

peinture blanche 

 
Bouclier : Baisse potentielle 
liée à l’installation d’un 
bouclier solaire sur un 
réservoir de base comprise 
entre 44 à 49  (NON MTD). 
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Principes généraux pour éviter et réduire les émissions (suite) 

Réduction maximale des 
émissions lors du stockage 
Abaisser toutes les émissions 
dues au stockage en réservoir, 
au transport et à la 
manipulation ayant un impact 
négatif sur l’environnement. 

Principalement réduction des 
émissions dues à des 
incidents et accidents 
(majeurs). 

 

Emissions vers le sol : La conception des réservoirs et des 

rétentions sera adaptée aux produits stockés (notamment 

pour les acides). Des dalles en béton imperméables seront 

conçues sous les équipements ou autour des stockages et les 

surfaces au sol seront compatibles avec les produits stockés 

: acides pour l'ensemble des acides ou bases pour la potasse. 

Les stockages d'acides et de bases seront réalisés dans des 

rétentions dissociées. 

 

Emissions dans l’eau : un système de collecte des effluents 

sera mis en place, les égouttures seront récoltées sur 

rétentions et les effluents envoyés sur une fosse déportée 

puis retraités via les stations de traitement de la plateforme 

de Carling. 

 

 

Les émissions dans l’air, vers le 
sol, l’eau, la consommation 
d’énergie et les déchets sont 
concernés 

 
Voir § 4.1.3.1. 

 
Déchets : Le projet générera peu de déchets, les produits de 

base étant des déchets d’autres industries, le projet permet 

leur recyclage en acides revendus dans d’autres industries et 

en engrais. Les principaux déchets générés seront des fûts et 

des palettes pour les opérations de maintenance. Le plan de 

gestion des déchets garantira la prévention des déchets, leur 

préparation en vue du réemploi, leur recyclage ou leur 

valorisation. 

 

  
Energie : Voir le BREF Efficacité énergétique : l’optimisation 

de l’énergie est recherchée en phase conception du projet. 

 

Le type de stockage et les mesures de sécurités associées 

seront adaptés au cas par cas des produits stockés. 

Des rétentions et un bassin incident seront prévus pour éviter 

des déversements de produits chimiques dans le milieu 

naturel. 

 

L'appareillage est conçu pour limiter les risques de fuite : 

notamment par des pompes à entraînement magnétique pour 

éviter toute fuite des acides. 

 

Pour lutter contre une fuite éventuellement importante, des 

arrêts d'urgence des pompes de transfert sont en place. 

 

Les stockages de produits volatils seront tous reliés à des 

laveurs (colonne d’absorption liquide vapeur) pour prévenir 

les émissions de COV (retraitement). 

Les colonnes des laveurs seront optimisées : Simulation, spec 

à atteindre, potasse et température optimisées et hauteur 

des lits d’absorption. 

Lors des opérations de vidanges, un équilibrage de ciel entre 

les différents appareils de stockages est prévu afin de limiter 

les rejets atmosphériques. 

Surveillance des COV 

Prévoir le calcul régulier des 

Surveillance des émissions de 

COV dans l’air. 
Une analyse initiale (modélisation quantitative basée sur les 

données théoriques des laveurs et des essais) des émissions 

canalisées de COV a été réalisée.  
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émissions de COV. Le modèle de 

calcul (à partir de facteurs 

d’émission) peut parfois 

nécessiter une validation par 

l’utilisation d’une méthode de 

mesure. 

La nécessité et la fréquence de la 

surveillance des émissions 

doivent être décidées au cas par 

cas. La surveillance des émissions 

de COV peut se faire par la 

technique DIAL. 

Ces émissions seront réévaluées annuellement par bilan 

matière au moyen d’une technique appropriée.  

Cette évaluation périodique sera transmise à 

l’administration. 

Systèmes spécialisés 

Dédier les réservoirs et 

l’équipement à un seul groupe de 

produits, sans en changer. 

Baisse des émissions dans 

l’air et des déchets. 
Chaque réservoir sera dédié à un seul et même produit pour le 
stockage. 

Réservoirs à ciel ouvert 

Recouvrir les réservoirs à ciel 

ouvert 

a) Evite l’émission de vapeur 

et d’odeurs dans 

l’atmosphère. Coûts entre 

15 et 375 €/m2 

(construction de diamètre 

entre 15 et 30 m). 

b) Baisse des émissions 

d’ammoniaque pour le 

stockage de lisier entre 80 

et 90  (NON MTD). Coûts 

entre 54 et 180 €/m2 (15 

à 30 m de diamètre). 

c) Récupération et 

traitement des émissions. 

Baisse d’émissions 

d’ammoniaque entre 95 et 

98  signalées (NON MTD). 

Coûts entre 145 et 225 

€/m2 (15 à 30 m de 

diamètre). 

Non applicable : Pas de réservoirs à ciel ouvert pour le 
stockage de liquides 

en utilisant un toit flottant (a), 

un toit souple (b) ou flexible, un 

toit rigide (c). 

Le type de couverture et 

l’installation éventuelle d’un 

système de traitement de vapeur 

dépendent des substances 

stockées et doivent être 

déterminées au cas par cas. 

Les boues stockées doivent 

également être mélangées à 

l’aide de mélangeurs à force 

centrifuge ou à jet 

(économiquement plus 

rentables), pour éviter tout 

dépôt nécessitant une étape de 

nettoyage supplémentaire. 

(voir § 4.1.5.1). 
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Réservoirs à toit flottant externe 

Utiliser des toits flottants à contact 

direct (double ponts) ou des toits 

flottants existants sans contacts 

(ponton) 

 

Autres équipements permettant de 

réduire les émissions : flotteur 

autour du mât de guidage rainuré, 

manchon sur le mât de guidage 

rainuré, «chaussettes» sur les 

jambes de toit. 

 

Utiliser un dôme contre les 

mauvaises conditions 

météorologiques (vents forts, 

pluies, chutes de neige...). 

 

Pour les liquides à taux élevé de 

particules (ex. pétrole), mélanger 

la substance stockée par mélangeur 

à force centrifuge ou à jet, pour 

éviter des dépôts à nettoyer 

Réduction des émissions 

dans l’air (perte par 

évaporation) d’au moins 97  

(MTD - pourcentage calculé 

par rapport à un réservoir à 

toit fixe sur lequel aucune 

mesure n’est prévue). 

Pour atteindre cette valeur, 

l’espace entre le toit et la 

paroi doit faire moins de 3,2 

mm sur au moins 95  de la 

circonférence, et les joints 

doivent être de type 

hydrauliques ou à sabot. 

L’installation de joints 

d’étanchéité primaires 

hydrauliques et de joints de 

bordure secondaires permet 

d’obtenir une réduction des 

émissions dans l’air pouvant 

atteindre 99,5 (MTD - même 

mode de calcul que 

pourcentage ci-dessus). 

Réduction de la quantité des 

eaux de drainage à traiter 

lorsque des joints 

secondaires sont utilisés. 

Non applicable : Pas de réservoirs à toit flottant externe pour 
le stockage de liquides 

Réservoirs à toit fixe 

Pour les substances volatiles 

toxiques (T), très toxiques (T+), 

cancérogènes, mutagènes et 

toxiques pour la reproduction des 

catégories 1 et 2 stockés dans des 

réservoirs à toit fixe, installer un 

dispositif de traitement de la 

vapeur. 

Pour les autres substances, utiliser 

une installation de traitement de 

vapeur (voir § 4.1.3.15) ou installer 

un toit flottant interne (avec ou 

sans contact - voir § 4.1.3.10) 

Pour les réservoirs < 50 m3, utiliser 

un clapet de décharge à la valeur 

de tare la plus élevée possible en 

accord avec la conception du 

réservoir. 

Pour les liquides à taux élevé de 

particules (ex. pétrole), mélanger 

la substance stockée par mélangeur 

à force centrifuge ou à jet, pour 

éviter des dépôts à nettoyer (voir § 

4.1.5.1). 

Réduction des émissions 

d’au moins 98  après 

traitement de la vapeur 

(MTD - pourcentage calculé 

par rapport à un réservoir à 

toit fixe sur lequel aucune 

mesure n’est prévue - voir§ 

5.1.1.2 et § 4.1.3.15). 

Pour l’utilisation d’un toit 

flottant interne, réduction 

des émissions dans l’air 

(perte par évaporation) d’au 

moins 97 . 

Pour atteindre cette valeur, 

l’espace entre le toit et la 

paroi doit faire moins de 3,2 

mm sur au moins 95  de la 

circonférence, et les joints 

doivent être de type 

hydrauliques ou mécaniques. 

Les substances seront stockées dans des réservoirs à toit 

fixe. 

Pour les substances toxiques et pour éviter les émissions de 

COV un dispositif de respiration sous un ciel gazeux d’azote 

sera mis en place. Les évents seront traités dans les laveurs. 

 

 

Réservoirs horizontaux atmosphériques 

Pour les substances volatiles 

toxiques (T), très toxiques (T+), 

cancérogènes, mutagènes et 

toxiques pour la reproduction de 

catégorie 1 et 2, installer un 

dispositif de traitement de la 

vapeur (voir § 4.1.3.15). 

Pour les autres substances, utiliser 

en totalité ou en partie les 

Clapets et soupapes : limite 

les émissions au remplissage 

et surtout les émissions dues 

à la respiration. 

Réduction des émissions 

signalées : entre 5 et 50  

pour PVRV basse pression et 

entre 12 et 85  pour PVRV 

«haute» pression (56 mBar). 

Non applicable : Il n’y a aucun réservoir horizontal 

atmosphérique prévu par le projet 
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techniques sui- vantes, selon les 

substances stockées : 

-clapets de décharge et soupapes 

de décompression (Pressure and 

Vacuum Relief Valves ou PVRV). 

-pression interne jusqu’à 56 mBars. 

-équilibrage de la vapeur. 

-réservoir à espace variable pour la 

vapeur. 

-traitement de la vapeur. 

NOM MTD. 

Coûts d’installation et de 

maintenance très faibles, 

surtout sur une installation 

neuve. 

Équilibrage de la vapeur : 

limite les émissions au rem- 

plissage. 

Espace variable : Réduction 

des émissions entre 33 et 

100 (NON MTD - installation 

d’un réservoir à espace 

variable pour la vapeur sur 

des réservoirs de base, 

c’est-à-dire sans autre MLE 

installée). 
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Domaine Description Performances 

environnementales et 

économiques 

Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 

Stockage sous pression 

La MTD applicable dépend du 

type de réservoir: il peut s’agir 

d’un dispositif de vidange fermé 

raccordé à une installation de 

traitement de la vapeur. 

 
Non applicable : Il n’y a pas de stockage sous pression prévu 

par le projet. 

Réservoirs à toit respirant 

Utiliser : 

-un réservoir à membrane flexible 

équipé de clapets de 

décharge/sou- papes de 

décompression (3.1.9) ou 

-un réservoir à toit respirant 

équipé de clapets de 

décharge/soupapes de 

décompression et raccordé à un 

système de traitement de la 

vapeur. 

Réduction des émissions 

dans l’air dues à la 

respiration. 

Non applicable : Il n’y a pas de réservoir à toit respirant 

prévu par le projet 

Réservoirs cryogéniques 

Ce type de réservoir n’est associé 

à aucune émission particulière 

 Non applicable : Il n’y a aucun réservoir cryogénique prévu 

par le projet 

Réservoirs enterrés ou partiellement enterrés 

Pour les substances volatiles 

toxiques (T), très toxiques (T+), 

cancérogènes, mutagènes et 

toxiques pour la reproduction, il 

convient installer un dispositif de 

traitement de la vapeur. 

Pour les autres substances, 

utiliser en totalité ou en partie 

les techniques suivantes, selon 

les substances stockées : 

-clapets de décharge et soupapes 

de décompression (Pressure and 

Vacuum Relief Valves ou PVRV). 

-pression interne jusqu’à 56 

mBars. 

-équilibrage de la vapeur. 

-réservoir à espace variable pour 

la vapeur. 

-traitement de la vapeur. 

Voir «Réservoirs horizontaux 

atmosphériques (suite)» en 

haut de la présente page. 

Non applicable : Il n’y a aucun réservoir enterré ou 

partiellement enterré prévu par le projet 
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Domaine Description Performances 

environnementales et 

économiques 
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Prévention des incidents et accidents (majeurs) 

Sécurité et gestion des risques 

Utiliser le Système de Gestion de 

la Sécurité. 

Le niveau et le détail des Systèmes 

de Gestion de la Sécurité 

dépendent de la quantités de 

substances stockées, des dangers 

spécifiques et de la localisation du 

stockage. 

Prévention des incidents et 

des accidents 

Un Système de Gestion de la Sécurité sera mis en place par 

l’exploitant, il tiendra compte des résultats de l’étude de 

danger. 

 

Procédures opérationnelles et 

formation 

 

Mettre en œuvre et suivre des 

mesures d’organisation adéquates 

et à organiser la formation et 

l’instruction des employés pour un 

fonctionnement sûr et responsable 

de l’installation. 

 

Le niveau et le détail des systèmes 

de la sécurité dépendent de la 

quantités de substances stockées, 

des dangers spécifiques et de la 

localisation du stockage. 

 

Le Système de Gestion de la Sécurité prévoira notamment 

les procédures opérationnelles adéquates aux quantités des 

substances stockées, à leur localisation et aux dangers 

qu’elles représentent. 

Le personnel sera formé et instruit pour un fonctionnement 

sûr et responsable de l’installation. 

Fuites dues à la corrosion et/ou à 

l’érosion 

 
Mesures générales de prévention : 

-choisir des matériaux de 

construction résistant au produit 

stocké, 

-utiliser des méthodes de 

construction adaptées 

empêcher la pénétration de l’eau 

de pluie ou des eaux souterraines 

dans le réservoir et évacuer l’eau 

qui a pénétré dans le réservoir 

-appliquer une gestion des eaux 

de pluie récupérées dans les 

bassins de rétention 

-appliquer une maintenance 

préventive 

-ajouter, le cas échéant, des 

inhibiteurs de corrosion ou 

appliquer une protection 

cathodique à l’intérieur du 

réservoir 

 
Réservoir enterré : appliquer à 
l’extérieur du réservoir: 

-un revêtement résistant à la 

corrosion 

-un plaquage et/ou 

-un système de protection 

cathodique 

 
Sphères, réservoirs semi-
cryogéniques et cryogéniques : 

-relacher la tension par un 

traitement thermique après 

soudage 

-effectuer une inspection centrée 

sur le risque (RRM) 

Prévention de la corrosion, 

Afin d’éviter la corrosion, la plupart des stockages seront 

conçus en acier inoxydable.  

Cependant, quelques tanks ne seront pas en acier 

inoxydable :  

 

- Le tank d’H2SO4 (T19000- acide sulfurique 98%) :  

Pour limiter le coût, il sera spécifié en acier carbone avec 

CA=6mm.  

L’acide sulfurique 98% étant un environnement corrosif, un 

dessiccateur coupant le contact avec l’atmosphère sera 

prévu (la présence d’eau libre et la condensation dans l’air 

rendant le fluide corrosif).  

 

- Les fermenteurs (T21100 / T21200 / T21300/ T21400/ 

T21500):  

Pour des raisons de coût également, ceux-ci seront spécifiés 

en acier carbone et revêtement en résine époxy pour se 

prévenir de la corrosion.  

 

Enfin pour éviter la corrosion sous les cuves, chaque tank 

repose sur une dalle en béton étanche.  

 

Les plans de maintenance et d’inspection permettront de 

détecter d’éventuelles fuites via des rondes opérateur et 

des alarmes de détection pourront être installées pour les 

stockages le nécessitant.  

La conception des réservoirs sera effectuée de manière 

adaptée pour empêcher la pénétration de l’eau de pluie. 
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Prévention des incidents et accidents (majeurs) – suite 

Procédures opérationnelles et 

instrumentation pour éviter les 

débordements 

 
Mettre en œuvre et appliquer des 

procédures opérationnelles, au 

moyen, par exemple, d’un 

système de gestion devant 

garantir : 

 

-L’installation d’instruments de 

niveau élevé ou à haute pression 

dotés d’une alarme et/ou d’une 

fermeture automatique des 

soupapes. 

-L’application d’instructions 

d’utilisation correctes pour 

empêcher tout débordement 

pendant une opération de 

remplissage. 

-La disponibilité d’un creux 

suffisant pour recevoir un 

remplissage de lot. 

 Les réservoirs sont munis de mesures de remplissage avec 
détection de niveau haut (alarme/sécurité pour éviter les 
débordements). Ils sont inertés à l'azote pour éviter le risque 
d'inflammation. 

 

Chaque réservoir aura ses spécificités, et ses mesures mises en 
place (capteurs de niveau, alarmes…) afin de ne jamais 
dépasser les limites de remplissage du réservoir. 

 

Chaque réservoir sera étudié en Analyses de Risques. Les 
niveaux haut de sécurité sont calculés de façon à avoir les 
surcapacités suffisantes conformément à la règlementation ; 
de même, des soupapes de pression ou de dépression sont 
prévues pour protéger le réservoir en cas de problème de 
surremplissage ou montée en pression / passage sous vide. 

 

Pour lutter contre une fuite éventuellement importante, des 
arrêts d'urgence des pompes de transfert sont en place. 

 

Les alarmes sont associées à des procédures et consignes à 
suivre par les opérateurs qui ont été préalablement formés à 
celles-ci. 

Instrumentation et 

automatisation pour éviter les 

fuites 

 
Utiliser une détection des fuites 

sur les réservoirs de stockage 

contenant des liquides pouvant 

potentiellement provoquer une 

pollution des eaux, comme : 

 

-Système de barrière pour la 

prévention des dégagements. 

-Vérification des stocks. 

-Méthode d’émissions 

acoustiques. 

-Surveillance des vapeurs dans le 

sol. 

Réduction des émissions dans 

l’air, dans le sol et dans 

l’eau. 

Les plans de maintenance et d’inspection permettront de 

détecter d’éventuelles fuites dans les rétentions via des 

rondes opérateur et des alarmes de détection pourront être 

installées pour les stockages le nécessitant.  

 

Analyse des risques sur les 

émissions dans le sol sous les 

réservoirs 

 
La MTD consiste à atteindre un 

«niveau de risque négligeable» 

de pollution du sol depuis le fond 

et les raccords fond-paroi des 

réservoirs de stockage aériens. 

En revanche, dans certains cas, 

un niveau de risque «acceptable» 

peut être suffisant. 

Ces niveaux peuvent être atteints 

grâce à l’application des 

combinaisons techniques décrites 

au § 4.1.6.1.8. 

Atteinte d’un niveau de 

risque «négligeable» à 

«acceptable» pour les 

émissions dans le sol. 

 

 

Une analyse des risques sur les émissions dans le sol sera 
menée pour chaque réservoirs contenant des produits 
nocifs. 
 
Tous les réservoirs seront installés sur des massifs étanches, 
eux-mêmes positionnés dans des cuvettes de rétentions 
étanches. 
 
Un bassin d’incendie et d’orage est également prévu pour 
éviter le déversement de produits nocifs dans les sols. 
 
Risque d’infiltration dans le sol négligeable. 



 Glossaire 
 

Protection du sol autour des 

réservoirs (confinement) 

 
Pour les réservoirs aériens 

contenant des liquides 

inflammables ou susceptibles de 

polluer, prévoir un confinement 

secondaire, tel que : 

-Des bassins de rétention autour 

des réservoirs à paroi unique. 

-Des réservoirs à double paroi. 

-Des réservoirs coquilles. 

-Des réservoirs à double paroi 

avec vidange contrôlée par le 

fond. 

Bassins de rétention : 

prévention de la 

contamination du sol, de 

sources d’inflammation, 

récupération et traitement 

des eaux, prévention de la 

dispersion de liquides 

enflammés. 

 

Réservoirs à double paroi : 

résistance accrue aux 

incendies. Effet isolant 

permettant de d’économiser 

de l’énergie 

 

Réservoirs coquilles : 

résistance accrue aux 

incendies 

 

Tous les réservoirs seront installés sur des blocs étanches, 
eux-mêmes positionnés dans des cuvettes de rétentions 
étanches. 
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Prévention des incidents et accidents (majeurs) – suite 

Protection du sol autour des 

réservoirs (confinement) - suite 

 

Pour les nouveaux réservoirs à 

simple paroi contenant des 

liquides susceptibles de polluer, 

mettre en place une barrière 

étanche complète dans le bassin 

de rétention. 

 

Pour les réservoirs existants 

dotés d’un bassin de rétention, 

appliquer une approche fondée 

sur l’analyse des risques afin de 

déterminer si une barrière doit 

être installée et choisir la 

barrière la plus adaptée. 

 

Pour des réservoirs à paroi 

unique contenant des solvants à 

base d’hydrocarbures chlorés 

(HCC), appliquer sur les barrières 

en béton ou les confinements des 

revêtements étanches aux HCC 

(résines phénoliques, 

furanniques, époxyde). 

 

Pour les réservoirs enterrés et 

partiellement enterrés contenant 

des liquides susceptibles de 

polluer : 

- utiliser un réservoir à double 

paroi avec détection des 

fuites, 

- utiliser un réservoir à paroi 

unique avec confinement 

secondaire et détection des 

fuites. 

 
Tous les réservoirs seront installés sur des blocs étanches, 

eux-mêmes positionnés dans des cuvettes de rétentions 

étanches. 
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Zones d’explosivité et sources 

d’inflammation : 

 

Conformément à la directive 

ATEX 1999/92.CE, les mesures 

suivantes doivent être prises : 

 

Classer les zones dites 

dangereuses (0, 1 et 2) et 

prendre les mesures de 

protection ou de contrôle 

nécessaire 

Pour éviter la formation de 

mélanges de gaz explosifs : 

- Empêcher le mélange vapeur-air 

au- dessus du liquide stocké, en 

installant par exemple, un toit 

flottant 

- Abaisser la quantité 

d’oxygène au-dessus du 

liquide stocké en le 

remplaçant par un gaz 

inerte (étouffement). 

- Stocker le liquide à une 

tempéra- ture de sécurité pour 

empêcher le mélange gaz-air 

d’atteindre la limite 

d’explosion. 

Enregistrer les localisations des 

zones sur un plan 

Eviter ou réduire l’électricité 

statique en: 

- Réduisant la vitesse du liquide 

dans le réservoir. 

- Ajoutant des additifs 

antistatiques pour augmenter 

les propriétés de conduction 

électrique du liquide 

 
Le classement des zones ATEX sera fait suivant la 

règlementation en vigueur dans le cadre de l’étude de 

dangers. Un plan de zonage sera établi suite à cette étude. 

Le matériel électrique de la zone répondra aux exigences de 

classement des zones dangereuses. 

Les cuves contenant des produits inflammables seront toutes 

inertées à l’azote. 

Les systèmes présentant des risques d’inflammation ou 

d’explosion seront équipés d’un dispositif de mise à la terre. 

Pour éviter l’électricité statique, un mélangeur dédié sera 

installé notamment pendant les phases de remplissage. 
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Prévention des incidents et accidents (majeurs) – suite 

Protection contre l’incendie 

 
La mise en place éventuelle de 

mesures de protection doit être 

déterminée au cas par cas; prévoir 

par exemple : 

- Des parements ou des revêtements 

résistant au feu. 

- Des murs coupe-feu. 

- Des refroidisseurs à eau. 

 La protection contre l’incendie sera définie dans une phase 

ultérieure du projet et adaptée à l’installation. Dans ce cadre 

seront prévus notamment : 

- Des parements ou des revêtements résistant au feu. 

- Des murs coupe-feu. 

- Des refroidisseurs à eau. 

Equipements de lutte contre 

l’incendie 

 
La mise en place éventuelle 

d’équipements de lutte contre 

l’incendie et le choix de ces 

équipements doivent être effectués 

au cas par cas en accord avec les 

sapeurs-pompiers locaux. Il peut 

s’agir par exemple : 

 
- D’extincteurs à poudre sèche ou à 

mousse contre les incendies dus 

aux petites fuites de liquide 

inflammable. 

- D’extincteurs à neige 

carbonique pour les feux 

électriques. 

- D’une alimentation en eau 

réservée aux sapeurs-pompiers 

pour les incendies de grande 

envergure et un dispositif de 

refroidissement des réservoirs à 

proximité de l’incendie. 

- Des installations à eau fixe 

pulvérisée ou des détecteurs 

portables pour les conditions de 

stockage problématiques. 

 Les équipements de lutte contre l’incendie seront définis 

dans une phase ultérieure du projet et adaptée à 

l’installation. Dans ce cadre seront prévus entre autres : 

 

- Des systèmes fixes ou mobiles seront prévus pour refroidir 

les équipements critiques (déluge, canons à eau…). 

 

- Des extincteurs adaptés seront installés dans toutes les 

zones qui en nécessiteront et des boîtes à mousse seront 

installées dans les rétention des zones ATEX. 

 

 

Confinement des produits 

extincteurs contaminés 

 

Pour les substances toxiques, 

cancérigènes ou toute autre 

substance dangereuse, appliquer un 

confinement total 

 Un bassin incendie et d’orage est prévu dans le cadre du 
projet en cas d’incendie ou d’eaux de pluie contaminées. 
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Zone de stockage 

Utiliser un bâtiment de stockage et/ 

ou une zone de stockage extérieure 

couverte d’un toit. 

Pour des quantités inférieures à 2500 

l ou kg de substances dangereuses, 

utiliser un compartiment (cellule) 

de stockage. 

 

Non applicable : les stockages de liquides sont tous effectués 

en extérieur 

Séparation et isolement 

Séparer la zone ou le bâtiment de 

stockage de substances 

dangereuses conditionnées des 

autres stockages, des sources 

d’inflammation et des autres 

bâtiments intérieurs et extérieurs 

au site. Respecter un éloignement 

suffisant en ajoutant, parfois, des 

murs anti-feu. 

Séparer et/ou isoler les substances 

incompatibles (exemples de 

compatibilité en annexe 8.3) 

 

Le plan des stockages de substances dangereuses respectera 

les distances d’éloignement minimales réglementaires par 

rapport aux limites de site, aux autres sources d’inflammation 

et aux bâtiments sur le site. Si nécessaire, des murs anti-feu 

seront prévus. 

Les substances incompatibles seront séparées. 

Confinement des fuites et des produits extincteurs contaminés 

Installer un réservoir étanche aux 

liquides pouvant contenir tout ou 

une partie des liquides dangereux 

stockés au-dessus d’un tel 

réservoir. 

Installer un dispositif de 

récupération des produits 

extincteurs étanche aux liquides 

dans les bâtiments et zones de 

stockage. 

 

Tous les réservoirs seront installés sur des blocs étanches, 
eux-mêmes positionnés dans des cuvettes de rétentions 
étanches. 
Il est prévu la séparation et la collecte des eaux incendie en 
cas d’accident. 

Equipement de lutte contre l’incendie 

Domain

e 
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Sécurité et gestion des risques 

Appliquer un Système de Gestion 

de la Sécurité. Le niveau de 

détail du système dépend des 

quantités de substances 

stockées, des dangers 

spécifiques associés aux 

substances, de la localisation du 

stockage. Prévoir au minimum 

l’évaluation des risques 

d’accidents et d’incidents sur le 

site à l’aide des 5 étapes 

décrites en 4.1.6.1 

Prévention des incidents et 

des accidents 

Un Système de Gestion de la Sécurité sera mis en place par 

l’exploitant, il tiendra compte des résultats de l’étude de 

danger. 

 

Formation et responsabilité 

Nommer la ou les personne(s) 

responsable(s) du fonctionnement 

du stockage. 

 

Lui (leur) apporter la formation 

spécifique aux mesures 

d’urgence et assurer des remises 

à niveau régulières 

 

Informer les autres employés du 

site des risques associés au 

stockage de substances 

dangereuses conditionnées et 

des précautions nécessaires 

 

Un Système de Gestion de la Sécurité sera mis en place par 

l’exploitant, il définira les personnes responsables du 

fonctionnement du stockage dont la formation sera adaptée à 

leur niveau de responsabilité. 

La formation et l’instruction des employés seront réalisées de 

façon régulière. Les employés sont informés, entre autres, des 

dangers pour la main d’œuvre et des conséquences potentielles 

pour l’environnement. 
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Utiliser un niveau de protection 

adapté aux mesures de prévention 

de l’incendie et de lutte contre 

l’incendie 

 
Les moyens de lutte contre l’incendie seront adaptés aux 
risques présents sur l’installation. Ils seront définis dans une 
phase ultérieure du projet en accord avec l’étude de danger. 

Prévention de l’inflammation   

Prévenir l’inflammation à la source Mesures en général peu 

onéreuses 

Les mesures classiques de prévention des incendies seront 
appliquées, entre autre : l’interdiction de fumer, le strict 
respect des zones ATEX, l’élaboration de permis feux avant 
travaux… 
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Si les émissions atmosphériques sont 
significatives en condition normales 
d’utilisation, couvrir avec : 

- un toit en plastique (voir § 
4.1.8.2), 

- un toit flottant (voir § 4.1.8.1), 

- un toit rigide, pour les petits 
bassins uniquement (voir § 
4.1.8.2). 

 

Pour les toits rigides, utiliser un 
système de traitement de la vapeur 
(voir § 4.1.3.15). 

Pour les bassins et fosses non cou- 
verts, prévoir une revanche (marge 
de sécurité entre le niveau habituel 
du contenu et celui du bord de la 
fosse) suffisante (voir § 4.1.11.1). 

Pour des substances stockées 
risquant de contaminer le sol, 
installer une barrière étanche par 
exemple membrane flexible, couche 
d’argile ou de béton (voir § 4.1.9.1). 

Toits en plastique, flottants 
et rigides : pour le lisier de 
porc, baisse des émissions 
d’ammoniaque (d’au moins 
95  - NON MTD) et d’odeur, 
diminution de la nitrification 
et des émissions d’oxyde 
nitreux. Augmentation des 
émissions de méthane. 

 

Toits en plastique et rigides : 
possibilité de récupérer et de 
traiter les émissions (voir§ 
4.1.3.15) 

 

Toit flottant : En 1999, entre 
15 et 25 €/m2 et entre 225 et 
375€/m2 pour le LECA. 

Un bassin de récupération des égouttures du process est 

prévu. Ce bassin sera normalement recouvert d’un toit 

rigide. La possibilité de récupérer et de traiter les émissions 

de ce bassin sera étudiée. 
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Emissions dans l’air résultant d’une utilisation normale 

En présence de plusieurs cavités à 

lit d’eau fixe stockant des 

hydrocarbures liquides, utiliser 

l’équilibrage de la vapeur (voir § 

4.1.12.1). 

 Non Applicable : Pas de stockage en cavité minée 

atmosphérique 

Emissions résultant d’incidents et d’accidents (majeurs) 

Pour le stockage de grandes 

quantités d’hydrocarbures, utiliser 

des cavités lorsque la géologie du 

site le permet (voir § 3.1.15 et 

§4.1.13.3). 

 
b) Utiliser un Système de Gestion 

de la Sécurité (voir § 4.1.6.1). 

 
c) Mettre en place, puis évaluer 

régulièrement, un programme de 

surveillance, comprenant au moins 

(voir § 4.1.13.2) : 

 
- La surveillance des paramètres 

hydrauliques autour des cavités 

(mesures des eaux souterraines, 

piézomètres, etc.). 

- L’évaluation de la stabilité de la 

cavité par surveillance sismique. 

- Des procédures de suivi de la 

qualité de l’eau par 

échantillonnage et analyses 

réguliers. 

- La surveillance de la corrosion 

 
La profondeur de la cavité doit 

être telle que la pression 

hydrostatique des eaux 

souterraines entourant la cavité 

soit toujours supérieure à celle du 

produit stocké (voir § 4.1.13.5). 

 
Pour empêcher les infiltrations 

d’eau, effectuer une injection de 

ciment dans le toit et les murs des 

cavités et prévoir une conception 

adéquate (voir§ 4.1.13.6) 

 

Effectuer un traitement des eaux 

usées avant l’évacuation (si les 

eaux d’infiltration sont pompées - 

voir§ 4.1.13.3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Risque d’explosion des gaz 

très faible et pas 

d’inflammation des 

hydrocarbures en raison de 

l’absence d’oxygène. 

 
Emissions dans l’air 

limitées grâce à la stabilité 

des températures et du 

stockage sous pression 

possible. 

 
Pas de modification 

paysagère et utilisation du 

sol possible pour d’autres 

activités industrielles. Pas 

de déchets de cavité à 

éliminer. Les cavités de 

type lit d’eau fixe 

nécessitent moins d’eau (et 

donc moins d’épuration des 

eaux usées) que les cavités 

de type lit d’eau fluctuant. 

 
SGS : Prévention des 

incidents et des accidents. 

 
Injection de ciment : 

Réduction de la quantité 

d’eau d’infiltration à 

pomper puis à traiter. 

Technique de faible coût 

Non Applicable : Pas de stockage en cavité minée 

atmosphérique 
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Emissions résultant d’incidents et d’accidents (majeurs) 

Idem ci dessus, renvois différents, 

voir ci-contre. Une MTD en plus : 

 

Utiliser des vannes automatiques 

de sécurité par «tout ou rien» en 

cas d’évènement d’urgence en 

surface. 

 Non Applicable : Pas de stockage en cavité minée sous 

pression 
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Emissions résultant d’incidents et d’accidents (majeurs) 

Pour le stockage de grandes 

quantités d’hydrocarbures, 

utiliser des cavités lorsque la 

géologie du site le permet (voir 

§ 3.1.17 et § 4.1.15.3). 

 

Mettre en place un Système de 

Gestion de la Sécurité (voir § 

4.1.6.1). 

 

Mettre en place et évaluer 

régulière- ment un programme 

de surveillance concernant au 

minimum la stabilité de la 

cavité, la corrosion, les 

éventuels changements de 

forme (voir 

§ 5.1.6 et § 4.1.15.2). 

 

S’il existe des traces 

d’hydrocarbures à l’interface 

saumure/hydrocarbures dues au 

remplissage et au vidage des 

cavités : les séparer dans une 

unité de traitement de la 

saumure, les récupérer et les 

éliminer en toute sécurité. 

Absence de risque 

d’incendie car absence 

d’oxygène (voir § 4.1.15.3). 

 

Coût relatif au m3 de 

stockage en cavité saline 

très inférieure à celui des 

autres modes de stockage. 

 

Prévention des incidents et 

des accidents. 

 

c) Garantie de la sécurité 

et des performances et 

prévention des risques de 

fuite 

Non Applicable : Pas de stockage en cavité saline 
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 Le stockage flottant n’est pas une MTD 

Voir § 3.1.18. 
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Inspection et entretien 

Etablir des plans d’entretien 

proactif et mettre en place des 

plans d’inspection fondés sur 

l’évaluation des risques (ex.: 

approche RRM d’entretien 

centrée sur le risque et la 

fiabilité). 

Prévention et réduction des 

émissions 
Une AMDEC matériel pour la maintenance sera réalisée 

pendant la phase projet (réalisation). 

Celle-ci permettra de définir les risques, et de mettre en 

place les plans d’entretien ainsi que les contrôles 

périodiques réglementaire ou non, internes et par des 

organismes agrées et suivant une fréquence définie à partir 

des risques envisagés. 

De plus, les plans d’entretien et d’inspection seront définit 

en fonction de la dangerosité des produits stockés et gérés 

dans le cadre global de la maintenance préventive de 

l’installation. 

Programme de détection et de réparation des fuites 

Sur les grandes installations de 

stockage, mettre en place un 

programme de détection des 

fuites et de réparation adapté 

aux propriétés des produits 

stockés (voir § 4.2.1.3). 

 

Mettre l’accent sur les 

situations les plus susceptibles 

de provoquer des émissions (ex. 

: gaz/liquides légers, systèmes 

sous pression, températures 

élevées) 

Prévention et réduction des 

émissions 

Non applicable : L’installation n’est pas classée grande 

installation de stockage 

Principe de réduction maximale des émissions lors de stockage en réservoirs 

Pour les grandes installations de 

stockage, réduire les émissions 

dues au stockage en réservoirs, 

au transfert et à la 

manipulation (voir § 4.1.3.1). 

Réduction des émissions 

opérationnelles persistantes 

dues au réservoir, au 

transport et à la 

manipulation. 

Non applicable : L’installation n’est pas classée grande 

installation de stockage 
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Sécurité et gestion des risques 

Utiliser un Système de Gestion 

de la Sécurité (voir § 4.1.6.1) 

Prévention et réduction des 

émissions. Prévention des 

incidents et des accidents 

Le Système de Gestion de la Sécurité prévoira notamment 

les procédures opérationnelles adéquates aux quantités des 

substances stockées, à leur manipulation, leur transfert et 

aux dangers qu’elles représentent. 

Les situations d’urgence seront gérées dans le cadre du 

Système de Gestion de la Sécurité et un Plan d’Urgence 

Interne (PUI) définira l’organisation des moyens et secours à 

mettre en place en situation d’urgence. 

Procédures opérationnelles et formation 

Mettre en œuvre et suivre des 

mesures d’organisation 

adéquates (voir § 4.1.6.1.1). 

 

Favoriser la formation et 

l’instruction des employés (voir 

§ 4.1.6.1.1) 

Prévention et réduction des 

émissions. Fonctionnement 

de l’installation sécurisé et 

responsable 

Le Système de Gestion de la Sécurité prévoira notamment 

les procédures opérationnelles adéquates aux quantités des 

substances stockées, à leur manipulation, leur transfert et 

aux dangers qu’elles représentent. 

Le personnel sera formé et instruit pour un fonctionnement 

sûr et responsable de l’installation. 
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Canalisations 

Nouvelles installations : utiliser des 

canalisations aériennes fermées 

(voir § 4.2.4.1, § 4.2.2 et § 4.2.3). 

 
Canalisations enterrées existantes 

: utiliser une approche d’entretien 

fondée sur l’évaluation des risques 

et de la fiabilité (RRM - voir § 

4.1.2.2.1). 

 
Réduire au maximum le nombre de 

brides en les remplaçant par des 

raccords soudés (voir § 4.2.2.1). 

 
Pour les raccords avec bride 

boulonnée prévoir les installations, 

remplacements et vérifications 

présentés, voir ci-contre et § 

4.2.2.2). 

 
Prévenir la corrosion interne grâce 

aux mesures présentées ci-contre 

et au § 4.2.3.1. 

 
Prévenir la corrosion externe en 

appliquant un revêtement à 1, 2 ou 

3 couches selon les conditions 

spécifiques (revêtement en général 

non appliqué sur des conduites en 

plastique ou en acier inoxydable 

voir § 4.2.3.2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Limiter les émissions Les canalisations seront de type aériennes fermées. 

Le nombre de brides sera réduit au maximum. 

Les joints, boulons et matériaux utilisés seront compatibles 
avec les produits véhiculés et manipulés ainsi qu’avec les 
conditions extérieures locales. 

Ainsi les matériaux côté eau seront en acier au carbone et 
ceux en contact avec les acides seront en acier inoxydable. 

Les tuyaux le nécessitant seront peints pour lutter contre la 
corrosion externe. 

Traitement de la vapeur 

Utiliser l’équilibrage ou le 

traitement de la vapeur en cas 

d’émissions significatives lors du 

chargement et du déchargement 

de substances volatiles dans (ou 

depuis) des camions, des barges et 

des bateaux. 

Réduction des émissions 

dans l’atmosphère dues aux 

opérations de déplacement 

de liquide. 

 

Rendement maximal limité 

à 80  (NON MTD) : 

l’efficacité augmente avec 

le nombre de 

renouvellements. 

Lors des opérations de chargement ou de déchargement, 

un équilibrage de la vapeur sera effectué. Les stockages 

respirent sur des laveurs permettant la collecte et le 

traitement des COV. 

Robinets (vannes) 
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Sélectionner le matériau de 

conditionnement et de construction 

adapté à l’application du procédé 

 

Surveillance accrue des robinets à 

risques. 

 

Utiliser des vannes (robinets) de 

régulation rotatives ou de pompes à 

vitesse variable à la place des 

vannes de régulation à tige 

montante. 

 

En présence de substances 

toxiques, cancérogènes ou 

dangereuses, installer des robinets 

à diaphragme, à soufflet ou à 

double paroi. 

 

Réacheminer les vapeurs issues des 

clapets de décharge  (soupapes) 

vers le système de transport ou de 

stockage ou vers le système de 

traitement de la vapeur. 

Vannes de régulation rotatives 

: Réduction des émissions 

dans l’air. 

 
Robinets à double paroi : le 

niveau zéro d’émission 

peut normalement être 

atteint. 

La sélection et la maintenance des vannes sera effectuée 

en concertation avec le service piping en respectant les 

MTD énoncées : 

- Surveillance accrue des robinets à risques, 

- Sélection des matériaux adaptée aux substances du 

procédé 

- Type de robinets choisis spécifiquement pour les 

substances toxiques, cancérogènes ou dangereuses 

- Dans la mesure du possible, les vapeurs des clapets de 

décharges seront reliées aux laveurs pour le traitement des 

vapeurs. 
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Pompes et compresseurs 

Conception, installation et entre- 

tien : voir liste des éléments con- 

cernant la fixation, les 

canalisations, l’installation, le 

fonctionnement, la surveillance et 

l’entretien ci-contre. 

 
Etanchéité des pompes : choisir la 

pompe et les types de dispositifs 

d’étanchéité adaptés à 

l’application du procédé, de 

préférence des pompes conçues 

pour être étanches. Exemples de 

telles pompes ci-contre, et voir 

§ 3.2.2.2, § 3.2.4.1 et § 4.2.9. 
 
Etanchéité des compresseurs : 

- Pour les compresseurs 

transportant des gaz non toxiques, 

utiliser des joints mécaniques à 

lubrification par gaz. 

- Pour les compresseurs 

transportant des gaz toxiques, 

utiliser des joints doubles avec 

barrière liquide ou gazeuse et 

purger le côté procédé du joint de 

confinement avec un gaz tampon 

inerte. 

- Pour un fonctionnement à 

très haute pression, utiliser un 

système de joint tandem triple. 

Voir § 3.2.3, § 4.2.9.13. 
 
Raccords d’échantillonnage 

- Pour les points 

d’échantillonnage de produits 

volatils, utiliser un robinet 

d’échantillonnage de type piston 

hydraulique ou un robinet à 

aiguille et un robinet-vanne de 

sectionnement. 

- Si les conduites 

d’échantillonnage doivent être 

purgées, utiliser des conduites 

d’échantillonnage en circuit 

fermé. Voir § 4.2.9.14. 

Diminution des émissions 

(cotes des sources 

d’émissions potentielles lors 

de la manipulation de 

produit en général présentés 

tableaux 3.58 et 3.59). 

 
Etanchéité des pompes : 

émissions moyennes des 

dispositifs d’étanchéité dans 

les pompes lors de la 

manipulation d’huiles 

minérales (fonctionnement 

normal), voir tableau 3.60. 

Le choix des pompes sera fait en fonction des besoins du 

procédé en accord avec le piping et en respectant les MTD 

énoncées : 

- pompes et types de dispositif d’étanchéité adaptés à 

l’application du procédé, choix de préférence de pompes 

technologiquement conçues pour être étanches en utilisant 

des pompes centrifuges à doubles garnitures ou à 

entrainement magnétique (pour les acides notamment), 

- Alignements conformes, 

- Conception adéquate des canalisations, 

- Fonctionnement conforme à la plage de performance 

recommandée par le fabricant, 

- Niveau de la NPSH disponible toujours en supplément, 

- Surveillance et entretien régulier des équipements rotatifs 

et des dispositifs d’étanchéité 

Il n’y a pas de compresseur prévu au projet. 
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Généralités 

Utiliser un stockage fermé (ex. silos, soutes, 

trémies, conteneurs). Si l’utilisation de silos est 

impossible, le stockage en abris est 

envisageable. 

Mesures primaires: voir tableau 4.12 et § 4.3.3, 

§ 4.3.4 et § 4.3.5. 

Pour le stockage à l’air libre, effectuer des 

inspections visuelles régulières ou permanentes 

pour détecter les éventuelles émissions de 

poussières et contrôler l’efficacité des mesures 

préventives. Suivre les prévisions 

météorologiques pour évaluer la nécessité 

d’humidification des buttes (Voir § 4.3.3.1). 

 
Le projet sera à l’origine de deux types 

de stockage solide : 

- De la pulpe de betterave stockée en 

ballots fermés en attendant d’être 

chargée dans le package de 

chargement, 

- De l’engrais (produit fini) stocké 

sous abri fermé. 

Stockage à l’air libre de longue durée 

Utiliser une ou plusieurs de ces techniques 

: 

- Humidifier la surface avec des substances 

d’agglomération de poussières (voir § 

4.3.6.1). 

- Couvrir la surface avec des bâches (voir § 

4.3.4.4). 

- Solidifier la surface. 

- Enherber la surface. 

Humidification : Faible quantité 

d’eau nécessaire. Efficacité entre 

90 et 99 , contre 80- 98  pour une 

pulvérisation d’eau seule (NON 

MTD). Frais d’exploitation en 

2000 (énergie, eau, additifs) pour 

le Port Nordenham: 0,02 €/ tonne 

de substance pulvérisée 

Non applicable : Pas de stockage solide à 

l’air libre de longue durée 

Stockage à l’air libre de courte durée 

Utiliser une ou plusieurs de ces techniques : 

- Humidifier la surface avec des substances 

d’agglomération de poussières (voir § 

4.3.6.1) 

- Humidifier la surface à l’eau (voir § 

4.3.6.1) 

- Couvrir la surface avec des bâches (voir § 

4.3.4.4) 

Humidification : Faible quantité 

d’eau nécessaire. Efficacité entre 

90 et 99 , contre 80- 98  pour une 

pulvérisation d’eau seule (NON 

MTD). Frais d’exploitation en 

2000 (énergie, eau, additifs) pour 

le Port Nordenham: 0,02 €/ tonne 

de substance pulvérisée 

Non applicable : Pas de stockage solide 
à l’air libre de courte durée 

Stockage fermé 

Silos : choisir la conception la plus stable et 

prévenir l’effondrement du silo (voir § 

4.3.4.1 et § 4.3.4.5). 

Abris : prévoir une aération et des systèmes 

de filtrage adaptés. Maintenir les portes 

fermées (voir § 4.3.4.2). 

Prévoir la réduction des poussières et un 

niveau d’émission entre 1 et 10 mg/m3, 

selon la nature des substances stockées. 

Déterminer le type de technique de 

réduction au cas par cas (voir § 4.3.7). 

Silo contenant des solides organiques : 

utiliser un silo résistant à l’explosion (voir § 

4.3.8.3), équipé d’un clapet de décharge se 

fermant rapidement après l’explosion pour 

empêcher la pénétration d’oxygène dans le 

silo (voir § 4.3.8.4). 

Réduction des émissions dans l’air 

 
Stockage fermé : Elimination de 

l’impact du vent et prévention de 

formation de poussières. 

Silos et trémies : niveau des 

émissions très faible, surtout si 

des filtres anti-poussières sont 

utilisés. 

L’engrais (produit fini) sec est 
transporté dans un transporteur 
couvert depuis le package de séchage 
vers la zone de stockage de l’engrais. 
Cette zone sera un abri fermé pour 
éviter les projections d’eau sur 
l’engrais sec équipé d’un système de 
ventilation HVAC (avec filtrage). Les 
portes seront maintenues fermées et 
l’accès réservé au personnel formé. Des 
consignes de sécurité spécifiques seront 
applicables. 
L’abri sera également équipé d’un 
revêtement résistant aux acides. 
Cet abri sera construit sur une dalle 
béton adaptée pour éviter la pollution 
des sols. 
 



 Glossaire 
 

 

Do- 

maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 

Pratiques d’AFYREN NEOXY 
S
o
li
d
e
s 
- 
S
to

c
k
a
g
e
 Stockage de solides dangereux conditionnés 

Voir § 5.1.2 et fiche de résumé technique 

relatif au «Stockage des liquides e gaz 

liquéfiés - Stockage des substances 

dangereuses conditionnées». 

 Non applicable : pas de stockage de 

solides dangereux conditionnés 

Prévention des incidents et des accidents (majeurs) 

Utiliser le Système de Gestion de la 

Sécurité (voir § 4.1.7.1). Le niveau et le 

détail des systèmes de gestion de la 

sécurité dépendent de la quantité des 

substances stockées, des dangers 

spécifiques et de la localisation du 

stockage. 

 
Il est prévu la mise en place d’un système 

de Gestion de la sécurité (SGS). 

Conformément aux exigences 

réglementaires et aux recommandations 

MTD, la quantité des stockages, leur 

localisation ainsi que les dangers 

spécifiques seront répertoriés. 
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Limitation des poussières lors du transport et de la manipulation 

Empêcher la dispersion des poussières dues aux 

activités de chargement et déchargement à 

l’air libre. 

 
Réduire au maximum les distances de 

transport et utiliser, dans la mesure du 

possible, des modes de transport continu. 

 
Avec une pelle mécanique, réduire la hauteur 

de chute et choisir la position adéquate lors du 

déchargement dans un camion (voir § 4.4.3.4). 

 
Adapter la vitesse des véhicules sur le site ou 

réduire au maximum les poussières pouvant 

être dispersées 

 

Routes uniquement utilisées par des camions 

et des voitures : les recouvrir d’une surface 

dure (béton ou asphalte), facile à nettoyer. 

 
Nettoyer les routes dotées de surface dures. 

 
Nettoyer les pneus des véhicules (fréquence et 

type de dispositif de nettoyage à déterminer au 

cas par cas, voir § 4.4.6.13). 

 
Chargement/ déchargement de produits 

mouillables sensibles à la dérive: humidifier le 

produit (la qualité du produit, la sécurité de 

l’usine, les ressources en eau ne devant pas 

être compromises). 

 
Chargement/déchargement: réduire au 

maximum la vitesse de descente (voir § 

4.4.5.6) et la hauteur de chute libre (voir § 

4.4.5.7) du produit selon les techniques 

décrites ci-contre. Ces techniques ne sont pas 

MTD pour les produits insensibles à la dérive, 

pour lesquels la hauteur de chute libre n’est 

pas essentielle. 

Route en béton ou asphalte : en 

plus de la réduction des émissions 

de poussières, réduction de la 

pollution du sol. 

 
Nettoyage des routes : selon la 

technique employée (voir 

§ 4.4.6.12), réduction de 12 à 

98  (chiffres obtenus sur une 

seule usine aux Pays-Bas - NON 

MTD). 

 
Humidification du produit : 
- Technique de pulvérisation 

effectuée avec uniquement de 

l’eau : rendement estimé entre 

80 et 98  (NON MTD, voir § 

4.4.6.8). 

- Technique de diffusion d’eau : 

coût d’investissement de 

l’ensemble de l’équipement: 

environ 10000€ (voir § 4.4.6.9). 

Les activités de chargement/déchargement 

des produits solides seront effectuées en 

intérieur avec un minimum de distance de 

transport. 

 

L’engrais sec sera transporté depuis le 

package de séchage vers la zone de stockage 

de l’engrais (abri fermé) par des bandes 

transporteuses couvertes dont le rôle est de 

répartir l’engrais sec dans la zone de 

stockage. Ainsi, il est prévu une bande 

télescopique afin d’étaler le tas formé par 

l’engrais sec. 

 

La vitesse de descente et la hauteur de 

chute libre seront réduites au maximum en 

fonction des recommandations MTD. 

 

Les ballots de pulpe seront manipulés au 

chariot élévateur équipé d’un dispositif de 

pinces spécifiques afin de ne pas perforer 

les ballots. Avant utilisation, les ballots 

seront rincés à l’eau industrielle pour éviter 

l’introduction de terre et/ou de cailloux 

dans le procédé.  

Le transfert de la pulpe vers les inocula sera 

effectué par introduction de la pulpe dans 

un flux d’eau via des goulottes de transfert. 

Ce package est placé sous un toit pour éviter 

la pollution par des corps étrangers 

(feuilles, poussière, sachets plastiques, …). 

La pulpe de betterave est un produit peu 

sensible à la dérive, générant donc très peu 

de poussière (produit mouillé). 

 
 

De manière générale, les routes de circulation 

sur le site seront recouvertes d’une surface 

dure et facile à nettoyer. 

 

La vitesse de circulation sera limitée sur le site. 

 

Lorsque cela est nécessaire, les pneus des 

véhicules seront nettoyés pour limiter les 

poussières. 

 

L’engrais sera évacué par bennes. Le 

chargement des bennes pour le transport sera 

effectué en intérieur pour éviter les envols de 

poussières. 
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Transport par bennes 

Suivre le schéma décisionnel 

présenté au § 4.4.3.2 et prévoir un 

temps de repos suffisant de la 

benne après le ramassage des 

matières. 

Pour les nouvelles bennes, utiliser 

les caractéristiques suivantes : 

-Forme géométrique et capacité de 

charge optimale. 

- Volume de benne toujours 

supérieur au volume donné par la 

courbe de la benne. 

- Surface lisse pour éviter toute 

adhérence des substances. 

- Bonne capacité de fermeture 
pendant un fonctionnement 
permanent. 

Nouvelles bennes : réduction 

des émissions de poussière et 

donc des pertes de 

substances généralement 

estimées entre 2 et 5  (NON 

MTD). Coût d’une benne 

d’une capacité de 13m3 : 

42000€ 

L’engrais sera évacué par bennes. Le chargement des bennes 

pour le transport sera effectué en intérieur pour éviter les 

envols de poussières. 

Les bennes seront couvertes pour éviter l’envol des poussières 

durant le transport et celles-ci seront adaptées (volume, forme, 

surface) au transport de l’engrais. 

Transport par transporteurs et goulottes de transfert 

Prévoir des goulottes sur le trans- 

porteur pour réduire au maximum 

les déversements. (voir § 4.4.5.5) 

Produits insensibles ou très peu 

sensibles à la dérive (S5) et 

produits mouillables modérément 

sensibles à la dérive (S4): utiliser 

un transporteur à courroie ouvert 

et selon la situation locale, une ou 

plusieurs des techniques exposées 

ci-contre. 

Produits très sensibles à la dérive (S1 

et S2) et produits mouillables 

modérément sensibles à la dérive 

(S3) *: 

- Utiliser des transporteurs fermés 

ou des types de transporteur 

dans lesquels la courroie ou la 

seconde courroie bloque les 

substances (ex.: transporteurs 

pneumatiques, à chaîne, à vis 

sans fin, à double courroie, tubes 

transporteurs, boucles 

transporteuses (voir § 4.4.5.2)**. 

- Utiliser des transporteurs fermés 

à courroies sans poulies de sup- 

port (ex.: transporteur à courroie 

aérienne, à frottement réduit, 

avec diabolos) (voir § 4.4.5.3)***. 

 
Transporteurs conventionnels 

existants transportant des produits 

très sensibles à la dérive (S1 et S2) 

et des produits mouillables 

modérément sensibles à la dérive 

(S3), installer un capot de 

protection (voir § 4.4.6.2). En cas 

d’utilisation d’un système 

d’extraction, filtrer le flux d’air 

sortant (voir § 4.4.6.4)****. 

 
Réduction de la consommation 

d’énergie des courroies de 

transport (§ 4.4.5.2), utiliser : 

- Une bonne conception du 

transporteur, de ses rouleaux 

et de leur espacement. 

- Une installation précise. 

- Une courroie avec une faible 

résistance au roulement. 

Pulvérisation d’eau : si 

effectuée avec uniquement 

de l’eau: rendement estimé 

entre 80 et 98  (NON MTD, 

voir § 4.4.6.8). 

Technique de diffusion 

d’eau (voir § 4.4.6.9) : coût 

d’investissement de 

l’ensemble de 

l’équipement: environ 

10000€. 

 
Nettoyage des courroies : 

Rendement estimé entre 20 

et 40 , mais dépendant en 

grande partie de la matière 

et du nombre d’élévateurs 

 
** : Réduction des émissions 

de poussières entre 80 et 

90  (par rapport à une 

courroie de transporteur 

conventionnel encapsulée 

pour le transport de 

céréales; même nombre de 

points de transfert - NON 

MTD). Rendement estimé 

entre 95 et 98  en 

supprimant 2 points de 

transfert (NON MTD). 

 
*** : Courroie aérienne, 

trans- porteur à frottement 

réduit, transporteur avec 

diabolos: réduction des 

émissions entre 60 et 90  

(par rapport à un 

transporteur à courroie 

fermé conventionnel - NON 

MTD). 

 

**** : Coûts d’investissement 

d’une installation de 

dépoussiérage centrale : 

entre 30000 et 200000€. 

Le transfert de la pulpe vers les inocula est effectué par 

introduction de la pulpe dans un flux d’eau via des goulottes 

de transfert. Ce package est placé sous un toit pour éviter 

la pollution par des corps étrangers (feuilles, poussière, 

saches plastiques, …). 

 

La pulpe de betterave est un produit peu sensible à la 

dérive, générant donc très peu de poussière (produit 

mouillé). 
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Optimisation de la réutilisation 

de la chaleur 

 
Réduction des besoins en eau de 

refroidissement 

 
Dans un processus d’optimisation 

énergétique, différentes boucles de 

fluides (à différentes températures) sont 

utilisées dans le procédé afin d’optimiser 

la récupération des calories, et de limiter 

le besoin en eau de refroidissement. 

 

Le système de refroidissement de l’eau 

mis en place est un système de 

refroidissement par air à recirculation 

permettant la réduction du besoin en eau 

de refroidissement. 

Une purge est prévue, celle-ci ci sera 

surveillée en continu via des mesures de 

conductivité permettant l’optimisation 

des purges. 

 
L'utilisation des eaux souterraines 

n'est pas une MTD 

 
Réduction de l'utilisation de 

ressources limitées 

 

Utilisation de systèmes à 

recirculation (aéroréfrigérants) 

 

Réduction des besoins en eau de 

refroidissement 

Le système mis en place est un système 

de refroidissement par air à recirculation 

ce qui permet de diminuer les 

consommations de la ressource en eau. 

 
Utilisation d'un système de 

refroidissement hybride 

Réduction des besoins en eau en 

cas d'obligation de réduction du 

panache et de la hauteur de la 

tour 

Non applicable : le système n’est pas un 

système hybride. 

 

 
Utilisation d'un système de 

refroidissement par voie 

sèche 

Réduction des besoins en eau 

de refroidissement lorsque l'eau 

d'appoint n'est pas disponible au 

cours de la période de 

fonctionnement du process, ou 

dans des zones très limitées 

(sécheresse) 

 

Non applicable : le système n’est pas un 

système de refroidissement par voie 

sèche. 
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Analyse du biotope dans la 

ressource en eau de surface 

 

 
Réduction de l'entraînement 

d'organismes 

Non applicable : il n’y a pas de prise 

d’eau de surface sur le site, l’eau de 

refroidissement est de l’eau dite 

industrielle, pompée à quelques 

kilomètres de la plateforme de Carling-

Saint-Avold et distribuée par la régie. 

 

Optimisation de la vitesse de 

l'eau dans les conduites pour 

limiter la sédimentation 

 
 
Réduction de l'entraînement 

d'organismes 

Non applicable : il n’y a pas de prise 

d’eau sur le site, l’eau de refroidissement 

est de l’eau dite industrielle, pompée à 

quelques kilomètres de la plateforme de 

Carling-Saint-Avold et distribuée par la 

régie. 

 

 
Surveillance de l'occurrence 

saisonnière du macro-

encrassement 

 
 

Réduction de l'entraînement 

d'organismes 

 

Non applicable : il n’y a pas de prise 

d’eau sur le site, l’eau de refroidissement 

est de l’eau dite industrielle, pompée à 

quelques kilomètres de la plateforme de 

Carling-Saint-Avold et distribuée par la 

régie. 

 
 
PRÉVENTION DES RISQUES ET LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 
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Conception du système de 

refroidissement pour éviter les 

zones stagnantes 

- Diminution de l'encrassement 

et de la corrosion 

- Maintien des 

performances thermiques 

- Diminution de la 

température de rejet 

L’installation sera conçue dans la mesure 
du possible sans zone morte.  

Il sera spécifié « no low point » (pour 
éviter les zones stagnantes), « free 
draining » pour avoir des écoulements 
gravitaires si les flux sont intermittents, 
légionellose, les bras morts s’ils existent 
seront tracés.  

 
Fluide de refroidissement à 

l'intérieur des tubes, et fluide 

encrassant à l'extérieur 

- Optimisation du nettoyage 

- Maintien des 

performances thermiques 

- Diminution de la 

température de rejet 

Le fluide le plus encrassant sera positionné 
côté extérieur des tubes afin de favoriser la 
maintenance, le nettoyage et de maintenir 
les performances thermiques. 

Utilisation de systèmes de 

nettoyage automatisés avec 

des balles de mousse ou des 

brosses 

- Maintien des 

performances thermiques 

- Diminution de la 

température de rejet 

Non applicable. 

Vitesse de l'eau dans les 

condenseurs > 1,8 m/s pour 

les nouveaux équipements, et 

1,5 m/s en cas de retrofit des 

faisceaux de tubes 

- Diminution des dépôts 

(encras- sement dans les 

condenseurs) 

- Maintien des 

performances thermiques 

- Diminution de la 

température de rejet 

La qualité de l’eau est jugée peu corrosive 
côté eau de refroidissement. La vitesse de 
l’eau côté tubes sera comprise entre 0,9 et 
2 m/s et supérieure à 0,3 m/s dans les 
calandres. 

 
 
Vitesse de l'eau dans les 

échangeurs > 0,8 m/s 

- Diminution des dépôts 

(encras- sement dans les 

échangeurs) 

- Maintien des 

performances thermiques 

- Diminution de la 

température de rejet 

La qualité de l’eau est jugée peu corrosive 
côté eau de refroidissement. La vitesse de 
l’eau côté tubes sera comprise entre 0,9 et 
2 m/s et supérieure à 0,3 m/s dans les 
calandres. 

 

Utilisation de filtres pour les 

échangeurs 

- Eviter les colmatages 

- Maintien des 

performances thermiques 

- Diminution de la 

température de rejet 

Il sera prévu l’utilisation de filtres pour les 
échangeurs. 

 
 

Utilisation de l'acier au carbone 

dans les systèmes humides à 

passage unique 

- Diminution de la sensibilité à 

la corrosion 

- Maintien des 

performances thermiques 

- Diminution de la 

température de rejet 

 
 

Non applicable : Le système de 

refroidissement n’est pas un système à 

passage unique. 

Utilisation du plastique renforcé 

de fibres de verre (PRV), des 

enrobages en béton armé ou 

en acier au carbone dans le 

cas de conduites enterrées 

pour les systèmes à passage 

unique 

- Diminution de la sensibilité à 

la corrosion 

- Maintien des 

performances thermiques 

- Diminution de la 

température de rejet 

Non applicable : Le système de 
refroidissement n’est pas un système à 
passage unique. 

Utilisation du Titane ou de 

l'acier inoxydable pour les 

tubes des échangeurs de cha- 

leur à tubes et calandre dans 

les systèmes à passage unique 

- Diminution de la sensibilité à 

la corrosion 

- Maintien des 

performances thermiques 

- Diminution de la 

température de rejet 

 
 

Non applicable : Le système de 

refroidissement n’est pas un système à 

passage unique 

Utilisation d'un garnissage gé- 

nérant un faible encrassement 

avec une portance élevée, 

dans les systèmes humides 

ouverts utilisant de l'eau salée 

- Diminution de l'encrassement 

- Maintien des 

performances thermiques 

- Diminution de la 

température de rejet 

 
 

Non applicable : Le système de 
refroidissement n’utilise pas d’eau salée. 

PRÉVENTION DES RISQUES ET LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 
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Analyse de la corrosivité des 

substances du process et de 

l'eau de refroidissement pour 

sélectionner les bons matériaux 

 
Réduction de la sensibilité à la 

corrosion et des risques de fuites 

 

L’eau de refroidissement est jugée peu 
corrosive les matériaux utilisés seront de 
l’acier au carbone. 
Pour le process, les fluides véhiculés 
seront hautement corrosifs, les matériaux 
utilisés seront donc de l’acier inoxydable. 

Utilisation du Titane dans les 

condenseurs utilisant de l'eau 

de mer ou de l'eau saumâtre 

 
Réduction de la sensibilité à la 

corrosion et des risques de fuites 

Non applicable : l’eau de refroidissement 
utilisée est de l’eau douce. 

Utilisation d'alliages faiblement 

corrosifs (acier inoxydable avec 

un indice de piqure élevé ou 

Cuivre/Nickel) 

 

Réduction de la sensibilité à la 

corrosion et des risques de fuites 

Pour le process, les matériaux utilisés 
seront de l’acier inoxydable. 

Le traitement au CCA des 

parties en bois ou l'utilisation de 

peintures au TBTO ne sont pas 

des MTD 

 

Eviter les substances dangereuses 

dues au traitement anti-

encrassement 

Pour le traitement anti-encrassement, il 
sera indiqué dans le cahier des charges 
du prestataire d’éviter les substances 
dangereuses. 

Utilisation d'un garnissage te- 

nant compte de la qualité de 

l'eau locale (ex: teneur 

important en matière sèche, 

tartre..) 

 
Réduction du traitement anti-

encrassement 

 

Non applicable : Le système de tirage est 
un tirage forcé. 

Surveillance et contrôle de la 

composition chimique de l'eau 

de refroidissement dans les 

systèmes humides 

 

Réduction de l'utilisation d'additifs 

La surveillance et contrôle de la 
composition chimique de l'eau sera 
effectuée par le prestataire en charge de 
la surveillance et de la maintenance. Des 
méthodes permettant de réduire 

l’utilisation des substances dangereuses 
ainsi que la réduction de l’utilisation des 
additifs seront explicitement demandées 
dans le cahier des charges. 

Ne sont pas considérés comme 

MTD dans les systèmes humides: 

- les composés du chrome 

- les composés du mercure 

- les composés organométalli- 

ques (ex: composés organos- 

tanniques) 

- le mercaptobenzothiazole 

 

 
 
Utilisation réduite de substances 

chimiques dangereuses 

 
Pour le traitement anti-encrassement, il 
sera indiqué dans le cahier des charges 
du prestataire d’éviter les substances 
dangereuses. 

Les traitements choc avec des 

biocides autres que le chlore, 

le brome, l'ozone et le H2O2 ne 

sont pas considérés comme 

MTD dans les systèmes humides 

 
 
Utilisation réduite de substances 

chimiques dangereuses 

 
Pour le traitement anti-encrassement, il 
sera indiqué dans le cahier des charges 

du prestataire d'utiliser un de ces 
biocides uniquement. 

Monitoring du macro-

encrassement pour 

l'optimisation du dosage des 

biocides dans les systèmes à 

passage unique et les tours 

aéroréfrigérantes 

 

 
Dosage des biocides cibles 

Le monitoring du macro-encrassement 
sera effectuée par le prestataire en 
charge de la maintenance du système de 

refroidissement et donc demandé au 
cahier des charges. 

 

Suppression de l'utilisation des 

biocides dans les systèmes à 

passage unique 

 
Limitation de l'utilisation des 

biocides 

Non applicable : le système de 
refroidissement n’est pas un système à 
passage unique. 

Utilisation de la variation des 

temps de séjour et de la vitesse 

de l'eau avec un niveau OL 

ou OLR associé de 0,1 mg/l au 

niveau de la sortie 

 
 

Réduction des émissions 

d'Oxydants Libres (OL) 

 
Non applicable : le système de 
refroidissement n’est pas un système à 

passage unique. 
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Utilisation d'un niveau d'OL ou 

OLR < 0,2 mg/l au niveau de la 

sortie pour la chloration conti- 

nue, intermittente ou choc de 

l'eau de mer dans les systèmes 

à passage unique 

 

 
Réduction des émissions 

d'Oxydants Libres (OL) 

 
 

Non applicable : le système de 
refroidissement n’est pas un système à 
passage unique. 

Utilisation d'un niveau d'OL 

ou OLR < 0,5 mg/l au niveau 

de la sortie pour la chloration 

intermittente ou choc de l'eau 

de mer dans les systèmes à 

passage unique 

 

 
Réduction des émissions 

d'Oxydants Libres (OL) 

 

Non applicable : le système de 
refroidissement n’est pas un système à 
passage unique. 

La chloration continue dans 

l'eau douce ne constitue pas 

une MTD dans les systèmes à 

passage unique 

 
Réduction de la quantité de 

composés formant des OX dans 

l'eau douce 

 

Non applicable : le système de 
refroidissement n’est pas un système à 
passage unique. 

Fonctionner avec un pH de 

l'eau de refroidissement entre 

7 et 9 

 
Réduction de la quantité d'hypo- 

chlorite 

Cette MTD sera intégrée au cahier des 
charges du prestataire en charge du 
traitement de l’eau. 

 
Utilisation d'une biofiltration en 

configuration externe 

Réduction de la quantité de 

biocide et des purges de 

déconcentration 

Des filtres seront installés sur le circuit 
d’eau de refroidissement. 

Arrêt de la purge de 

déconcentration 

temporairement après 

dosage 

 
Réduction des quantités de 

biocides à hydrolyse rapide 

Cette MTD sera intégrée au cahier des 
charges du prestataire en charge du 
traitement de l’eau et dans le mode 
opératoire des tours aéroréfrigérantes.  

Utilisation de l'ozone à un 

niveau de traitement < 0,1 mg 

O3/l 

 
Cette MTD sera intégrée au cahier des 
charges du prestataire en charge du 
traitement de l’eau. 
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Emission de panache à une 

hauteur suffisante et avec une 

vitesse d'air minimale au niveau 

de la sortie de la tour 

 
Eviter que le panache n'atteigne 

le sol 

 
Le système de refroidissement est un 
système standard sous la forme d’un 
package dont le design sera adapté aux 
spécificités locales et permettra une 

hauteur suffisante de panache avec une 
vitesse d’air minimale de la sortie de la 
tour. Ces éléments seront intégrés au 
cahier des charges du fournisseur des 
tours aéroréfrigérante. 

Utilisation d'une technique 

hybride ou du réchauffement 

de l'air 

 

Eviter la formation de panache 

Le système de refroidissement n’est pas 
un système hybride. Il composé de tours 
aéroréfrigérantes ouvertes à voie humide 
par tirage forcé mécanique adapté aux 
conditions locales et au process. 

L'utilisation d'amiante ou de 

bois traité au CCA ou avec du 

TBTO n'est pas une MTD 

 
Utilisation réduite de substances 

chimiques dangereuses 

Pour la conception des tours, il sera 
indiqué dans le cahier des charges du 
fournisseur des tours aéroréfrigérantes 
d’éviter les substances dangereuses. 

Conception et positionnement 

de la sortie de la tour afin 

d'éviter les risques de prise d'air 

par les systèmes de 

conditionnement d'air 

 

Eviter d'affecter la qualité de l'air 

intérieur des locaux 

Les tours seront positionnées afin d’éviter 
les risques de prise d’air par les systèmes 
de conditionnement et de ventilation. 

Elles seront positionnées hors de zones 
abritant les locaux occupés. Les zones de 
travail les plus proches sont les zones 
extérieures des colonnes de distillation et 
des fermenteurs. 

 
Utilisation de pare-gouttelettes 

avec une perte < 0,01% du flux 

total de recirculation 

 
Réduction des pertes par 

entraînement vésiculaire 

 
Cette MTD sera intégrée au cahier des 
charges du fournisseur des tours 
aéroréfrigérante. 
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Utilisation de techniques de 

réduction du bruit de l'eau en 

cascade au niveau de l'entrée 

d'air 

 
Réduction sonore > 5 dB(A) dans 

les tours à tirage naturel 

Non applicable : le système de 
refroidissement n’est pas un système à 
tirage naturel. 

 
Utilisation de techniques de 

réduction du bruit autour de la 

base de la tour (talus ou murs 

anti-bruit) 

 

Réduction sonore < 10 dB(A) 

dans les tours à tirage naturel 

 
 

Non applicable : le système de 
refroidissement n’est pas un système à 
tirage naturel. 

 

Utilisation de ventilateurs peu 

bruyants: 

- diamètre plus simportant 

- vitesse tangentielle réduite (< 

40 m/s) 

 
 
Réduction sonore < 5 dB(A) dans 

les tours à tirage mécanique 

Les ventilateurs utilisés dans le tirage 
force seront sélectionnées en fonction de 

critères de réduction des émissions 
sonores. Ce point sera intégré au cahier 
des charges du fournisseur du système 
de refroidissement. 

 

Conception optimisée du 

diffuseur (hauteur suffisante 

ou installation d'atténuateurs 

sonores) 

 

Réduction sonore variable dans 

les tours à tirage mécanique 

 
Ce point sera intégré au cahier des 
charges du fournisseur du système de 
refroidissement. 

 
Utilisation de mesures 

d'atténuation dans les zones 

d'entrée et de sortie 

 
Réduction sonore >15 dB(A) dans 

les tours à tirage mécanique 

 
Ce point sera intégré au cahier des 
charges du fournisseur du système de 

refroidissement. 
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Phase de conception du 

système de refroidissement : 

-réduire la résistance à 

l’écoulement de l’eau et de 

l’air 

- utiliser des équipements 

efficaces et consommant peu 

d’énergie 

- réduire le nombre 

d’équipements énergivores 

-utiliser un traitement de l’eau 

de refroidissement optimisé 

 
 
 
 

Optimisation de l’efficacité 

énergétique globale pour les 

nouveaux systèmes 

Les lignes ainsi que les équipements 
seront calorifugées par souci d’efficacité 
énergétique (conservation du chaud des 

fluides chauds et conservation du froid 
des fluides froids). 
Les surfaces d’échanges sont 
surdimensionnées. 

L’eau de refroidissement sera réutilisée 
au maximum après consommateurs 
(boucle de refroidissement). 
Les équipements seront choisis seront en 
priorité des équipements à haut 

rendement énergétique. 
Le design est réalisé de manière à 
optimiser l’efficacité énergétique de 
l’installation et notamment du système de 
refroidissement. 

Le traitement de l’eau sera optimisé dans 
le cadre du cahier des charges du 
prestataire réalisant le traitement de 
l’eau. 

 

Sélection d’un site pour une 

option de système à passage 

unique 

 
 

Optimisation de l’efficacité 

énergétique globale, pour tous les 

systèmes de forte puissance 

Non applicable : Le système de 
refroidissement n’est pas un système à 

passage unique. 

 

Appliquer l’option de 

fonctionnement variable 

 
Optimisation de l’efficacité 

énergétique globale, pour tous 

systèmes 

 
Les besoins en énergie seront assez 
linéaires sur l’année.  

 
Modulation du débit d’air/ 

d’eau (systèmes à fonctionne- 

ment variable) 

  

Les moteurs des tours aéroréfrigérantes 
seront des moteurs à vitesse variable : la 
consommation électrique sera ainsi 
minimisée si le requis de température est 
facilement atteignable notamment en 
hiver. 

 
Traitement optimisé de l’eau 

et traitement de surface des 

tubes (systèmes par voie 

humide) 

 
Optimisation des transferts 

thermiques 

Le traitement de l’eau sera réalisé par un 
prestataire spécialisé. Le traitement de 
surface des tubes sera effectué de 
manière à optimiser les transferts 
thermiques. 

 
Gestion du panache d’eau 

chaude dans les eaux de 

réception (systèmes à passage 

unique) 

 
Maintien de l’efficacité de 

refroidissement dans les 

systèmes à passage unique 

 
Non applicable : Le système de 
refroidissement n’est pas un système à 
passage unique. 

 
Utiliser des équipements 

énergétiquement efficaces 

(pompes et ventilateurs) 

 

Réduction de la consommation 

énergétique spécifique 

Les équipements choisis seront 
prioritairement des équipements à haut 
rendement. 

 
 
PRÉVENTION DES RISQUES ET LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 
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Approche MTD primaire 

 

Le système de refroidissement choisi 

est un système composé de tours 

aéroréfrigérantes ouvertes à voie 

humide par tirage forcé mécanique. 

Ce système est adapté à la plage de 

température moyenne (25°C – 35 °C) 

ainsi qu’aux conditions climatiques du 

Nord-Est de la France. 

Il marche en système fermé vers les 

consommateurs et utilise une boucle de 

refroidissement. 
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Gestion intégrée de la chaleur. 

Maintien de l’équilibre entre les 

impacts directs et indirects 
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Gestion intégrée de la chaleur. 

Utilisation maximale des options 

internes et externes disponibles 

pour la réutilisation des 

excédents de chaleur 

 
 

En premier lieu, réduction 

des besoins en décharge de 

chaleur 
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Niveau de chaleur évacuée 

élevé (>60°C): 

(Pré-)refroidissement avec de 

l’air sec 

Réduction des 

consommations d’eau et de 

substances chimiques, et 

amélioration de l’efficacité 

énergétique globale 

Non applicable à la plage de 

température envisagée. 

 
Niveau de chaleur évacuée 

faible (<25°C): 

Refroidissement par eau 

 
Amélioration de l’efficacité 

énergétique globale 

Non applicable à la plage de 

température envisagée. 

 
Niveaux de chaleur évacuée 

faible et moyen (<60°C): 

Systèmes de refroidissement 

hybride et humide 

 
Efficacité énergétique 

globale optimale avec 

économies d’eau et 

réduction du panache 

visible 

 

Le système en TAR ouvertes par voie 

humide convient bien à la plage de 

température envisagée. 

Substances nocives à refroidir: 

Système de refroidissement 

indirect 

 
Réduction du risque de fuite 

 

Non applicable : il n’y a aucune 

substance nocive à refroidir dans le 

cadre du projet. 
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Adaptation au climat local: 

Evaluation des variations des 

températures de bulbe sec et 

humide 

 Le système de refroidissement choisi 

est un système composé de tours 

aéroréfrigérantes ouvertes à voie 

humide par tirage forcé mécanique. 

Ce système est adapté à la plage de 

température moyenne (25°C – 35 °C) 

ainsi qu’aux conditions climatiques du 

Nord-Est de la France (température 

minimale retenue de -25°C). 

Surface disponible réduite sur 

le site : 

Construction en toiture 

 L’emplacement du système de 

refroidissement (tours 

aéroréfrigérantes) sera adapté à la 

surface disponible sur le site.  

Disponibilité restreinte en 

eaux de surface: 

Systèmes à recirculation 

  

Le système mis en place est un système 

à recirculation ce qui permet de 

diminuer les consommations de la 

ressource en eau. 

 
PRÉVENTION DES RISQUES ET LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 
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Sensibilité des eaux de 

réception aux décharges 

thermiques: 

- Optimisation du niveau de 

chaleur réutilisée 

- Utilisation des systèmes à 

recirculation 

- Sélection optimisée du site 

(pour les nouveaux systèmes) 

 
 

 
Adaptation de la puissance pour 

accommoder les décharges 

thermiques 

Le système de refroidissement choisi 

est un système composé de tours 

aéroréfrigérantes ouvertes à voie 

humide par tirage forcé mécanique. 

Ce système est adapté à la plage de 

température moyenne (25°C – 35 °C) 

ainsi qu’aux conditions climatiques du 

Nord-Est de la France. 

Il marche en système fermé vers les 
consommateurs et utilise une boucle de 
refroidissement. 

 

 
Disponibilité restreinte en eaux 

souterraines: 

Refroidissement par air 

 
 

 
Réduction de la quantité d’eau 

souterraine utilisée 

 

 

Le système mis en place est un système 

de refroidissement par air à 

recirculation ce qui permet de diminuer 

les consommations de la ressource en 

eau. 

 

 
Puissances importantes en 

zone côtière (>10 MWth): 

Systèmes à passage unique 

 
 
 
Amélioration de l’efficacité 

énergétique 

 

Non Applicable car l’installation n’est 

pas située en zone côtière 

 
 

Obligation de réduction du 

panache et de la hauteur de 

la tour: 

Système de refroidissement 

hybride 

  
 
 
 

Non applicable pour le système de 

refroidissement prévu (système non 

hybride). 

 



BREF Systèmes de refroidissement industriels - Résumé technique V1 du 11/01/11 

 MTD liées à la prévention des risques   Glossaire 

 
 

Do- 

maine 
Description 

Performances 

environnementales et 

économiques 

Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 
R
is

q
u
e
s
 d

e
 

fu
it
e
s
 

 
Ecart de températures aux 

bornes de l'échangeur de 

chaleur < 50°C 

 
Eviter les petites fissures dans les 

échangeurs de chaleur 

L’approche process du projet se base sur un 

delta de température de 10°C. La plage de 

température prévue est de 25°C à 35°C. 

 
Utiliser la technologie adaptée 

pour la soudure des tubes et 

plaques dans les échangeurs 

 
Optimisation de la résistance des 

liaisons tube/plaque 

 

Les technologies utilisées pour les tubes et 

plaques dans les échangeurs seront adaptées 

afin de minimiser les risques. 

 
Température du métal côté 

eau de refroidissement < 60°C 

 

Réduction de la corrosion 

Les refroidisseurs seront utilisés dans le 

respect de ses principes de conception 

notamment en respectant les vitesses dans en 

fonction du matériau choisit dans le faisceau de 

tube et la calandre.  

Les matériaux utilisés seront de l’acier au 

carbone d’épaisseur 1,5 mm calculée en 

fonction de la qualité de l’eau ainsi que de la 

durée de vie envisagée. 

 
Analyse des scores VCI dans 

les systèmes à passage unique: 

 

1) Score de 5-8 dans les systè- 

mes directs : 

- P(eau de refroidissement) > 

P(process) et surveillance, ou 

- P(eau de refroidissement) = 

P(process) et surveillance ana- 

lytique automatique 

 

2) Score > 9 dans les systèmes 

directs : 

- P(eau de refroidissement) > 

P(process) et surveillance ana- 

lytique automatique, ou 

- échangeur en matériaux 

hautement anti-corrosifs avec 

surveillance analytique 

automatique, ou 

- changement de technologie 

(refroidissement indirect, à 

recirculation, à air) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Méthode de réduction des 

risques 

Non applicable : le système de refroidissement 

n’est pas un système à passage unique. 

 
Surveillance continue de l'eau 

de refroidissement pour le 

refroidissement de  substances 

dangereuses avec des 

systèmes à passage unique 

 

 

 

Non applicable : le système de refroidissement 

n’est pas un système à passage unique. 

 
Contrôles par courants de 

Foucault 

 
Utilisation de la maintenance 

préventive 

Un plan de maintenance préventive sera établi. 

Il indiquera la technique de contrôle la plus 

appropriée. 

 
Surveillance continue de la 

purge de déconcentration 

dans les systèmes à recircula- 

tion 

  

Dans le cadre du projet, une surveillance en 

continu de la purge de déconcentration par 

analyse de la conductivité est prévue. Cet 

analyseur agit par asservissement de manière 

automatique. 

 

 
PRÉVENTION DES RISQUES ET LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 
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Réduire l'énergie lumineuse qui 

atteint l'eau de refroidissement 

des systèmes fermés 

 
Réduction de la formation 

d'algues 

 

Non applicable : le système de 

refroidissement n’est pas un système 

fermé. 

 
Eviter les zones stagnantes (lors 

de la conception) et utiliser un 

traitement chimique optimisé 

 
Réduction de la croissance 

biologique 

L’installation sera conçue dans la mesure 

du possible sans zone morte.  

Il sera spécifié «  no low point » (pour 

éviter les zones stagnantes), « free 

draining » pour avoir des écoulements 

gravitaires si les flux sont intermittent, 

légionellose, les bras morts s’ils existent 

seront tracés.  

Afin de permettre la réduction de la 

croissance biologique le traitement 

chimique sera adapté et optimisé. 

 
Combinaison de nettoyage 

chimique et mécanique 

 Le traitement chimique ne traitant 

principalement que les bactéries 

présentes dans l’eau, pour contrôler et 

nettoyer le système de refroidissement en 

profondeur, un nettoyage mécanique sera 

mis en place en complément (sédiments 

et encrassement à la surface du système).  

 
Surveillance périodique des 

pathogènes 

 La surveillance périodique des pathogènes 

sera effectuée selon un plan de 

prélèvements, de mesures et d’analyses 

par un prestataire agréé et conformément 

à la réglementation en vigueur. 

 
Port du masque de protection 

pour le nez et la bouche (mas- 

que P3) en entrant dans une 

tour de refroidissement humide 

 
 

Réduction des risques d'infection 

dans les tours ouvertes 

 

Si le système de pulvérisation est en 

marche ou en cas de nettoyage haute 

pression, le port des EPI est obligatoire 

pour les intervenants. L’intervention sur 

les tours de refroidissement sera limitée 

au personnel autorisé et soumise au port 

des EPI adaptés (masque de protection 

P3). 
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Réalisation d’audits énergétiques ré- 

guliers pour le site de production dans 

son ensemble. 

Fournit les bases pour des 

stratégies d’amélioration. 

▪ AFYREN NEOXY réalisera des audits énergétiques annuels dans le 

cadre de la certification ISO 50001. 

Surveillance des paramètres clés, 

établissement et conservation des 

bilans massiques pour l’azote, le P
2
O

5
, 

la vapeur, l’eau et le CO
2
. 

Fournit les bases pour des 

stratégies d’amélioration. 

AFYREN NEOXY s’appuiera sur des solutions informatiques 

d’aide à la performance de ses procédés pour la surveillance des 

paramètres clés de son site.  

Minimisation des pertes d’énergie 

selon les priorités suivantes : 

 
- utilisation de l’énergie lors de toute 

réduction de pression de vapeur ; 

- ajustement de la production de 

vapeur à la consommation ; 

- utilisation du surplus d’énergie ther- 

mique sur ou hors site ; 

- utilisation du surplus de vapeur pour 

la production d’électricité. 

Réduction de la consommation 

d’énergie. 

AFYREN NEOXY a choisi les equipements le plus performant en 

termes d’efficacité d’évaporation existant sur le marché par 

rapport à d’autres utilisant de la vapeur. 

 

AFYREN NEOXY a optimisé son process en termes de 

consommation de vapeur : les condensats du concentrateur 

seront utilisés pour la production d’eau chaude industrielle. 

Recyclage ou réutilisation de flux 

massiques. Intégration des processus. 

 Non concerné. 

Partage efficace d’équipements.  Non concerné. 

Optimisation de la gestion de l’éner- 
gie/chaleur. 

Réduction de la consommation 

d’énergie. 

AFYREN NEOXY réalisera des audits énergétiques annuels dans le 

cadre de la certification ISO 50001. 

Préchauffage de l’air de combustion. Economies d’énergie. 

 

Dans le cas d’une production 

d’ammoniac, un préchauffage 

conséquent peut faire passer 

les émissions de NO
x  

de 90 

mg/Nm3 -  270 g/tonne NH 
3 

à 130 mg/Nm3 - 390 g/tonne 

NH
3  

(sans réutilisation des gaz 

d’échappement - non MTD). 

Non concerné. 

Maintient de l’efficacité des échan- 
geurs de chaleur. 

Contribue à l’activité optimum 

du catalyseur. 
 AFYREN NEOXY s’appuiera sur des solutions informatiques 

d’aide à la performance de ses procédés pour la surveillance des 

paramètres clés de son site. 

Réduction des volumes et des charges 

des eaux usées en recyclant les 

condensats, les eaux de processus et 

d’épuration. 

Réduction de la production 

d’eaux usées. 

AFYREN NEOXY a travaillé son process pour recycler la quasi 

totalité de ses condensats.  

Mise en œuvre de systèmes de con- 
trôle de processus avancés. 

Réduction de la consommation 

d’énergie. 

AFYREN NEOXY s’appuiera sur des solutions informatiques d’aide 

à la performance de ses procédés pour la surveillance des 

paramètres clés de son site. 
Entretien. Souvent, réduction de la con- 

sommation d’énergie. 

AFYREN NEOXY mettra en place un plan de maintenance et de 

suivi de ses équipements. 
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MTD générales pour l’ensemble du secteur 
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Mise en place d’un système de ma- 

nagement  environnemental  (SME) 

pouvant aboutir à l’adhésion à un 

système volontaire internationalement 

accepté (EN ISO 14001 par exemple). 

 AFYREN NEOXY sera certifié ISO 140001 
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Application des mesures présentées 

dans le document de référence « BREF 

émissions dues au stockage des matiè- 

res dangereuses ou en vrac ». 

 Non concerné. 
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Généralités 

Appliquer les MTD communes présentées au § 1.5 (Partie «MTD pour l’ensemble du secteur» du présent document de synthèse). 

Stockage : appliquer les MTD présentées dans le BREF «Émissions des stockages». 

Reformage 

Reformage conventionnel amélioré. Economies d’énergie (voir tab- 

leau 2.6), réduction des émis- 

sions de NO
x 
(voir tableau 2.7). 

Niveau d’émissions de NO
x 

associé à la MTD (procédé 

avancé) 90-230 mg/Nm3. 

Emissions de NO
x 

usuellement 

observées (non MTD) : 

- reformage à la vapeur 200- 

400 mg/Nm3. 

- procédé avancé 129-157 

mg/Nm3. 

Non concerné par ce paragraphe 

Reformage primaire réduit et 

augmentation de l’air au niveau du 

reformage secondaire. 

Réduction des émissions de 

NO
x
. 

Niveau d’émissions de NO
x 

as- 

socié à la MTD (reformage pri- 

maire réduit) 90-230 mg/Nm3. 

Non concerné par ce paragraphe 

Reformage autothermique : utilisa- 

tion de chaleur du gaz du reformeur 

secondaire pour chauffer le reformeur 

primaire. 

Niveau d’émissions de NO
x 

associé à la MTD : 20-80 

mg/Nm3. 

Non concerné par ce paragraphe 

Réduction des émissions de NO
x  

: niveaux d’émission associés aux MTD  voir tableau 2.13. 

Procédé de réduction non cataly- 

tique sélective (RNCS) des NO
x 
au 

niveau du reformeur primaire. 

Diminution des émissions 

pouvant atteindre 40 à 70% 

(non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Brûleurs à bas NO
x
. Diminution des émissions pou- 

vant atteindre 70% (non MTD). 
Non concerné par ce paragraphe 

Extraction de l’ammoniac des gaz de 

purge par lavage à l’eau. 

Émissions réduites de NO
x 
et 

de NH
3
. 

Non concerné par ce paragraphe 

Désulfuration à basse température 

pour le reformage autothermique. 

 Non concerné par ce paragraphe 

Maîtrise de la consommation d’énergie : Niveaux de consommation d’énergie associés aux MTD (concepts reformage 

conventionnel amélioré, reformage primaire réduit, reformage autothermique) : 27,6 - 31,8 GJ (LVH) /tonne de NH
3
. 

Réalisation régulière d’audits énergé- 

tiques. 

Fournit la base pour les straté- 

gies d’amélioration. 
Non concerné par ce paragraphe 

 

PRÉVENTION DES RISQUES ET LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 

Mesures MTD propres à certains process illustratifs 
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Préchauffage de l’alimentation en 

hydrocarbures. 

Réduction de la consommation 

d’énergie de 36,0 à 31,1 GJ/ 

tonne (carburant + alimentation 

- NON MTD). 

 

Émissions de NO
x 
réduites à 

<200 mg/Nm3 grâce à un 

faible excès d’oxygène (NON 

MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Installation de turbines à gaz de 

seconde génération. 
Non concerné par ce paragraphe 

Modification des brûleurs pour 

assurer la distribution adéquate des 

gaz d’échappement des turbines à gaz 

dans les brûleurs. 

Non concerné par ce paragraphe 

Réarrangement des serpentins et aug- 

mentation des surfaces d’échange. 

Non concerné par ce paragraphe 

Préchauffage de l’air de combustion. Economies d’énergie. Non concerné par ce paragraphe 

Pré-reformage en amont du refor- 

mage primaire associé à un projet 

approprié d’économie de vapeur. 

Economies d’énergie : 5 à 

10 % (NON MTD). 

 
Réduction des émissions dans 

l’air. 

Non concerné par ce paragraphe 

Amélioration de l’extraction de CO
2
. 

Par exemple, utilisation de catalyseurs 

spécifique dans un système d’ex- 

traction «carbonate de potassium à 

chaud». 

Économies d’énergie possibles : 

0,8 à 1,9 GJ/tonne NH
3  

(non 

MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Désulfuration basse température. Economies d’énergie, réduction 

des émissions de NO
x
. 

Non concerné par ce paragraphe 

Conversion isotherme (principale- 

ment pour les installation nouvelles). 

La réaction de conversion (CO-> CO
2
) 

est exothermique, l’extraction de 

la chaleur permet d’atteindre des 

concentrations de CO résiduelles très 

basses. 

De plus, l’absence de catalyseurs 

au chrome empêche la réaction de 

Fischer Tropsch (formation d’hydrocar- 

bures, alcools, esters, cétones, ...). 

Economie d’énergie. 

 
Pas de catalyseur au chrome, 

son élimination n’est donc plus 

nécessaire. 

 
Temps de démarrage du 

système plus court, donc des 

émissions plus faibles. 

Non concerné par ce paragraphe 

Utilisation de particules de cataly- 

seur plus petites pour la synthèse de 

l’ammoniac. 

Economies d’énergie et de 

catalyseur. 

Non concerné par ce paragraphe 

Utilisation de catalyseur (ruthénium 

avec un promoteur alcalin supporté 

par du graphite) dont la pression de 

travail est plus basse. 

Économie de 1,2 GJ/tonne NH
3 

(non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Utilisation de catalyseur résistant au 

soufre pour la réaction de conversion 

du gaz de synthèse issu du procédé 

d’oxydation partielle. 

Economies d’énergie. Non concerné par ce paragraphe 

Lavage à l’azote liquide pour la 

purification finale du gaz de synthèse 

(oxydation partielle). 

Efficacité accrue de la boucle de 

synthèse. 
Non concerné par ce paragraphe 
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Do- 

maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 Maîtrise de la consommation d’énergie (suite) 

A
m

m
o
n
ia

c 

Refroidissement indirect du réacteur 

de  synthèse  d’ammoniac. 

Economies d’énergie, efficacité 

accrue de la boucle de syn- 

thèse, économies de catalyseur. 

Non concerné par ce paragraphe 

Récupération de l’hydrogène dans 

le gaz de purge de la synthèse de 

l’ammoniac. 

Economies d’énergie. Non concerné par ce paragraphe 

Mise en œuvre de contrôle avancé du 

procédé. 

 Non concerné par ce paragraphe 

Gestion des effluents 

Pour le procédé «oxydation partielle», 

récupération du soufre dans les 

effluents gazeux, par exemple, en 

combinant une unité Claus et un traite- 

ment des gaz résiduaires. 

Efficacité de récupération du 

soufre entre 98,66 et 99,99 % 

(unité Claus + traitement des 

gaz résiduaires - non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Extraction de l’ammoniac des con- 

densats par entraînement. 

Réduction des émissions dans 

l’eau. 
Non concerné par ce paragraphe 

Récupération de l’ammoniac dans 

les gaz de purges et réutilisation pour 

le reformage primaire. 

 Non concerné par ce paragraphe 

Gestion des phases de démar- 

rage/d’arrêt et de fonctionnement 

anormal pour limiter les émissions. 

Pendant ces périodes, des émissions 

fugitives peuvent  se produire. Afin de 

limiter ces émission il est possible de : 

- réduire la durée des phases de 

démarrage/d’arrêt ; 

- utiliser du gaz inerte recyclé pour le 

préchauffage ; 

- utiliser la rampe de préchauffage la 

plus rapide possible, compatible avec 

les équipements et les catalyseurs ; 

- brûlage des gaz émis lors de ces 

phases. 

Réduction des émissions. Non concerné par ce paragraphe 

 Généralités 

A
ci

d
e 

n
it

ri
q
u
e
 Appliquer les MTD communes présentées au § 1.5 (Partie «MTD pour l’ensemble du secteur» du présent document de synthèse). 

Stockage : appliquer les MTD présentées dans le BREF «Émissions des stockages». 

Source d’énergie 

Utilisation de sources d’énergies renouvelables, de vapeur provenant de cogénération, ou d’électricité. 

Réduction des émissions de N
2
O : niveaux d’émission lié à la mise en œuvre des MTD pour les procédés M/M, M/H, H/H 

Usines nouvelles  0,12 - 0,6 kg/t HNO  (20-100 ppmv), usines existantes  0,12 - 1,85 kg/t HNO  (20-300 ppmv), pas 
3 3 

de données pour procédé L/M (abréviations anglaises : H = high, M=medium, L=low). 

Optimisation de la filtration, du mé- 

lange des matières premières et de 

leur répartition sur le catalyseur (voir 

§ 3.4.1). 

Production optimisée de NO • 

minimisation de la formation 

de N
2
O. 

Non concerné par ce paragraphe 
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Do- 

maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 
A

ci
d
e 

n
it

ri
q
u
e
 

Réduction des émissions de N
2
O (suite) 

Contrôle de la performance du cata- 

lyseur et ajustement de la durée des 

campagnes (voir § 3.4.1). 

Production optimisée de NO • 

minimisation de la formation 

de N
2
O. 

Non concerné par ce paragraphe 

Optimisation du rapport NH
3
/air. Production optimisée de NO • 

minimisation de la formation 

de N
2
O. 

Non concerné par ce paragraphe 

Optimisation de la pression et de 

la température dans le réacteur 

d’oxydation. 

Production optimisée de NO • 

minimisation de la formation 

de N
2
O. 

Non concerné par ce paragraphe 

Décomposition de N
2
O par l’allon- 

gement de la chambre du réacteur 

d’oxydation. 

Réduction des émissions de 

N
2
O. 

Une usine exemple réalise un 

niveau d’émission de N
2
O de 

2 – 3 kg/tonne 100 % HNO
3 
ou 

environ 400 ppm (NON MTD). 

Abattement de 70 à 85 % de 

N
2
O pour un temps de séjour 

compris entre 1 et 3 s (NON 

MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Décomposition catalytique de N
2
O 

dans la chambre de réaction. 

Emissions moyennes entre 130 

et 325 ppm (non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Abattement combiné des NO
X 

et de 

N
2
O dans les gaz résiduaires. 

Abattement de 98-99 % de 

N
2
O, niveau d’émission : 0,12- 

0,25 kg/t HNO
3 
(20-40 ppm, 

NON MTD). 

Abattement de 99 % des NO
x 

niveau d’émission < 5 ppm 

(NON MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Réduction des émissions de NO
x 
(MTD): nouvelles usines  5 à 75 ppmv (exprimé en NO

2
), usines existantes  5 à 90 

ppmv (exprimé en NO
2
), voir tableau 3.15 

Optimisation de l’étape d’absorption. Les niveaux de 40 – 50 ppm 

NO
x 

(82 – 103 mg NO
x
/m ) 

3 

dans les effluents gazeux sont 

techniquement faisables (NON 

MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 
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Do- 

maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 

A
ci

d
e 

n
it

ri
q
u
e
 

Réduction des émissions de NO
x  

(suite) 

Abattement combiné des NO
X 

et de 

N
2
O dans les gaz résiduaires. 

Abattement de 98-99 % de 

N
2
O, niveau d’émission : 0,12- 

0,25 kg/t HNO
3 
(20-40 ppm, 

NON MTD). 

Abattement de 99 % des NO
x 

niveau d’émission < 5 ppm 

(NON MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Réduction catalytique sélective des 

NO
x
. 

Abattement de 80 à 97 % des 

NO
x
. 

Niveaux d’émission : 74 - 100 

ppm (non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Addition de H
2
O

2  
au niveau de la 

dernière étape d’absorption. Cet ajout 

permet d’augmenter l’efficacité de 

l’absorption. 

Niveau d’émission : 150 ppm 

(non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Réduction des émissions de NO
x 
lors des phases de démarrage et d’arrêt de l’installation (voir § 3.4.11) 

Chauffage des gaz résiduaires pour 

atteindre la température de fonction- 

nement optimale des systèmes de 

deNOx. 

Réduction de 70 % des NO
x 

pendant la période de démar- 

rage (non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Installation du système de réduction 

catalytique sélective basse tempé- 

rature. 

Réduction de 80 à 95 % des 

NO
x 
pendant la période de 

démarrage (non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Installation d’une tour de lavage basi- 

que (carbonate de sodium ou solution 

d’ammoniaque). 

Réduction de 70 % des NO
x 

pendant la période de démar- 

rage (non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Installation d’une tour garnie d’un 

absorbant sec (silicagel ou tamis 

moléculaire). 

Réduction de 70 % des NO
x 

pendant la période de démar- 

rage (non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Technique émergente 

Abattement combiné des NO
X 

et de 

N
2
O avec injection d’hydrocarbure 

(gaz naturel ou propane). 

 
Voir § 3.6.1. 

Abattement attendu de 97 % 

de N
2
O, niveau d’émission 

attendu : 0,12-0,25 kg/t HNO
3 

(20-40 ppm - non MTD). 

Abattement de 99 % des NO
x 

niveau d’émission < 5 ppm 

(NON MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

A
ci

d
e
 s
u
lf
u
ri

q
u
e
 

Généralités 

Appliquer les MTD communes présentées au § 1.5 (Partie «MTD pour l’ensemble du secteur» du présent document de synthèse). 

Stockage : appliquer les MTD présentées dans le BREF «Émissions des stockages». 

Source d’énergie 

Utilisation de sources d’énergies renouvelables, de vapeur provenant de cogénération, ou d’électricité. 

Appliquer une combinaison des techniques suivantes, pour réaliser un taux de conversion de 99,7 à 99,92 % (MTD) et 

un niveaux d’émission de SO
2 
de 15 - 680 mg/Nm (MTD). Détail en fonction du type de process dans le tableau 4.24. 

3 

Les taux de conversion, les concentrations de SO
2  

dans les effluents gazeux et la charge spécifique de SO
2  

dans les ef- 

fluents gazeux sont corrélés, voir la figure 4.7, la figure 4.8 et la figure 4.9. Procédé à double contact/double 

absorption. 

Taux moyens journaliers de 

conversion de au moins 99.7 

– 99.9 % (NON MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 
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Do- 

maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 Appliquer une combinaison des techniques suivantes... (suite) 

A
ci

d
e
 s
u
lf
u
ri

q
u
e
 

Procédé à simple contact/simple Les taux de conversion >98 % Non concerné par ce paragraphe 
absorption. sont difficiles à atteindre dans  

les usines existantes. Cepen-  

dant, certaines usines réalisent 

des taux de conversion de 

98,5 %. 

 

Des taux de conversion d’en-  

viron 97,5% sont réalisés sans 

mesures de réduction primaires 

ou secondaires. 

Les nouvelles usines réalisent 

des taux de conversion de 98 

– 99 %. 

Addition d’un cinquième lit de 

catalyseur. Permet de compenser les 

variations de concentration en SO
2
. 

Émissions plus faibles de SO
2 

par des taux de conversion plus 

élevés. 

Non concerné par ce paragraphe 

Utilisation de catalyseur activé au Cé- 

sium dans les quatrième et cinquième 

lits de catalyseurs. 

Dans des usines à double con- 

tact avec brûlage du soufre des 

taux de conversion du SO
2 

de 

99,9% et une réduction d’émis- 

sion de 30 – 70% (comparé 

aux catalyseurs conventionnels) 

sont réalisable (NON MTD). 

Dans des usines à simple con- 

tact, les taux de conversion de 

99,5% et des taux de réduction 

des émissions d’environ 50 

– 70% sont réalisables (NON 

MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Passage d’une simple absorption à 

une double absorption. 

Réduction des émissions de SO
2 

d’environ 75% (NON MTD). 
Non concerné par ce paragraphe 

Procédé humide. Permet la conversion des gaz 

de SO
2 

humides. 

Émissions depuis le processus 

Concat : <200 ppm de SO
2 

et 
<70 mg/Nm3 de SO (NON MTD). 

3 
 

Processus Topsøe WSA : taux de 

conversion : 99.3 % (NON MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Couplage de procédés humide et sec. Permet la conversion des gaz 

de SO
2  

humides. 

Taux de conversion du SO
2 

jusqu’à 99.8 % (NON MTD). 

 

Émissions de SO
3  

de 30 mg/ 

Nm3 (NON MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 
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maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 Appliquer une combinaison des techniques suivantes... (suite) 

A
ci

d
e
 s
u
lf
u
ri

q
u
e
 

Contrôle régulier et remplacement 

des catalyseurs, en particulier au 

niveau du premier lit. 

Une perte d’activité du cataly- 

seur a un effet préjudiciable sur 

la conversion du SO
2 
et sur les 

émissions SO
2
. 

Non concerné par ce paragraphe 

Remplacement des convertisseurs à 

voûte en briques par des convertis- 

seur en acier inoxydable. 

Taux de conversion accru, 

amélioration des performances, 

réduction des émissions de SO
2
. 

Non concerné par ce paragraphe 

Amélioration de la purification du gaz 

brut (usines métallurgiques). 

Minimisation des effets néga- 

tifs sur les performances du 

catalyseur et sa durée de vie, 

réduction des émissions. 

Non concerné par ce paragraphe 

Amélioration de la filtration de l’air, 

par exemple avec deux étages de 

filtration (combustion de soufre). 

 Non concerné par ce paragraphe 

Amélioration de la purification du 

soufre (combustion de soufre). 

 Non concerné par ce paragraphe 

Maintient de l’efficacité des échan- 

geurs de chaleur. 

Contribue à l’activité optimale 

du catalyseur. 

Non concerné par ce paragraphe 

Epuration des gaz résiduaires, à con- 

dition que les sous produits puissent 

être recyclés sur le site. 

Épuration  à  l’ammoniac  : ni- 

veaux d’émission de SO
2 
réduits 

de + de 88 %, niveau d’émis- 

sion réalisable de 150 mg/ 

Nm3, effets positifs probables 

sur les émissions de brouillard 

de SO
3
/H

2
SO

4
.(NON MTD). 

 
Épuration au ZnO : niveaux 

d’émission réalisables de 

600 mg/Nm3, effets positifs 

probables sur les émissions de 
brouillard de SO

3
/H

2
SO

4 
(NON 

MTD). 

 

Processus sulfacide : émissions 

de SO
2 

réduites de + de 90 %, 

effets positifs probables sur 

les émissions de brouillard de 

SO
3
/H

2
SO

4 
(NON MTD). 

Épuration au H
2
O

2  
: efficacités 

de retrait du SO
2 
de 98 %, 

niveaux d’émission réalisables 

60 mg/Nm3 (NON MTD). 

   

Non concerné par ce paragraphe 
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Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 Contrôle des émissions 

A
ci

d
e
 s
u
lf
u
ri

q
u
e
 

Contrôle continu des niveaux de 

SO
2 
nécessaires pour régler le taux 

de conversion de SO
2 
et les niveaux 

d’émission. 

 Non concerné par ce paragraphe 

Réduction des émissions de brouillard 

de SO
3
/H

2
SO

4 
par le contrôle des 

paramètres du procédé tels que : 

 
- utilisation de soufre contenant peu 

d’impuretés (combustion du soufre) ; 

- séchage du gaz et de l’air dans les 

procédés avec combustion (procédé 

sec) ; 

- utilisation de grandes surfaces de 

condensation (procédé humide) ; 

- optimisation de la distribution et du 

taux de circulation de l’acide ; 

- bougies filtrantes de haute efficacité 

et contrôle de l’efficacité ; 

- contrôle de la concentration et tem- 

pérature de l’acide dans l’absorbeur ; 

- application des techniques de recy- 

clage/abattement dans les processus 

humides, tels que l’ESP, WESP, l’épu- 

ration humide. 

Niveau d’émission de SO
3
/ 

H
2
SO

4 
associé aux MTD : 

10-35 mg/Nm3 (moyenne 

annuelle). 

 
Voir tableau 4.25. 

Non concerné par ce paragraphe 

Recyclage des effluents de l’extrac- 

tion «à l’air» du SO
2
. 

 Non concerné par ce paragraphe 

Réduction des émissions de NO
x
. Niveau d’émission 20 mg/Nm3 

(non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

 Généralités 

A
ci

d
e 

p
h
o

sp
h
o

ri
q
u
e
 

Appliquer les MTD communes présentées au § 1.5 (Partie «MTD pour l’ensemble du secteur» du présent document de synthèse). 

Stockage : appliquer les MTD présentées dans le BREF «Émissions des stockages». 

Amélioration du rendement des unités existantes, pour atteindre des rendements en P
2
O

5  
de 94 - 98,5 % (MTD). Appli- 

cation d’une ou plusieurs des techniques suivantes : 

Procédé di-hydrate. Températures de fonctionne- 

ment faibles. Économie d’éner- 

gie pour le séchage de roche. 

Non concerné par ce paragraphe 

Procédé di-hydrate amélioré.  Non concerné par ce paragraphe 
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Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 Amélioration du rendement des unités existantes, pour atteindre des rendements en P
2
O

5  
de 94 - 98,5 % (MTD). Appli- 

cation d’une ou plusieurs des techniques suivantes  (suite) : 

A
ci

d
e 

p
h
o

sp
h
o

ri
q
u
e
 

Procédé hémihydrate, recristallisa- 

tion, simple filtration. 

Efficacité de la conversion : 97 

% (non MTD). 

 
Consommation plus faible 

d’acide sulfurique. 

Non concerné par ce paragraphe 

Procédé hémihydrate, recristallisa- 

tion, double filtration. 

Efficacité de la conversion : 

98,5 % (non MTD). 

 
Sulfate de calcium plus pur : 

0,19 % P
2
O

5 
(non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Procédé di-hémihydrate, recristalli- 

sation, double filtration. 

Efficacité de la conversion : 98 

% (non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Repulpage (mise en suspension du 

sulfate de calcium, lavage et filtra- 

tion). 

Augmente d’un point l’effica- 

cité du procédé (non MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Choix du minerai. Réduction des quantités d’acide 

nécessaire, optimisation du 

type et des quantités de sous 

produits, réduction des émis- 

sions dans l’environnement. 

Non concerné par ce paragraphe 

Amélioration du rendement des nouvelles installations pour atteindre des rendements en P
2
O

5 
supérieurs ou égaux à 

98 % (MTD). Application d’une ou plusieurs des techniques suivantes : 

Procédé hémihydrate, recristallisa- 

tion, double filtration. 

Efficacité de la conversion : 

98,5 % (non MTD) 

 
Sulfate de calcium plus pur : 

0,19 % P
2
O

5 
(non MTD) 

Non concerné par ce paragraphe 

Procédé di-hémihydrate, recristalli- 

sation, double filtration. 

Efficacité de la conversion : 98 

% (non MTD) 

Non concerné par ce paragraphe 
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Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 Limitation des émissions de P
2
O

5  
pour les procédés humides 

A
ci

d
e 

p
h
o

sp
h
o
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q
u
e
 

Utilisation de pièges ou de dévésicu- 

leurs quand des refroidisseurs flash ou 

des évaporateur à vide sont employés. 

Un effet similaire peut être obtenu par 

la mise en oeuvre de : 

 
▪ Pompes à anneau liquide avec recy- 

clage du liquide dans le procédé. 

 
▪ Tour de lavage avec recirculation des 

eaux de lavage. 

Rendement en P
2
O

5 
accru et 

réduction des émissions de 

phosphate dans l’eau. 

Non concerné par ce paragraphe 

Réduction des émissions de poussières, pour atteindre un niveau d’émission de 2,5 - 10 mg/Nm3 (MTD) 

Captage et récupération des pous- 

sières lors des opérations de broyage 

du minerai. Mise en place de filtres à 

manches ou filtres céramique. 

Recyclage des matières pre- 

mières, émissions de poussière 

bien inférieures à 10 mg/m3 

(NON MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Captage et récupération des pous- 

sières lors de opérations de transport, 

chargement et déchargement du 

minerai. Utilisation de convoyeurs 

couverts, stockage en bâtiments 

fermés et nettoyages fréquents du 

sol de l’usine, des aires de circulation 

et des zones de chargement/déchar- 

gement du minerai. 

Réduction des émissions de fluorures 

Mise en place de dispositif de lavage 

des effluents gazeux. 

 
Les solutions de lavage peuvent 

être : eau (simple contact ou contact 

multiple avec ou sans recirculation de 

la solution de HF), solution alcaline, ou 

absorption sur solide alcalin. 

Niveau d’émission associé à la 

MTD : 1 - 5 mg/Nm3 (exprimé 

en HF). 

Non concerné par ce paragraphe 

Pour le procédé en voie humide, 

prévenir les émissions de fluorures 

dans l’eau par utilisation d’un système 

de condensation indirect, ou d’une 

épuration avec recyclage ou mise sur 

le marché de l’effluent d’épuration. 

 Non concerné par ce paragraphe 

Gestion/valorisation des sous produits 

Dans la mesure du possible, rechercher 

la valorisation du phosphogypse et 

de l’acide fluosilicique produits lors 

de la synthèse de l’acide phospho- 

rique. S’il n’y a pas de marché, les 

éliminer. 

 Non concerné par ce paragraphe 
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Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 Traitement des eaux usées 

A
ci

d
e
 

p
h
o

sp
h
o

ri
q
u
e
 

Utiliser une combinaison des techni- 

ques suivantes : 

- neutralisation à la chaux, 

- filtration et sédimentation, 

- récupération des solides en sus- 

pension pour élimination avec le 

phosphogypse stocké. 

 Non concerné par ce paragraphe 

 Généralités 

A
ci

d
e 

fl
u
o

rh
yd

ri
q
u
e 

Appliquer les MTD communes présentées au § 1.5 (Partie «MTD pour l’ensemble du secteur» du présent document de synthèse). 

Stockage : appliquer les MTD présentées dans le BREF «Émissions des stockages». 

Consommation de combustible : appliquer une combinaison des techniques suivantes de façon à respecter les niveaux 

de consommation suivants : 

 installations existantes  4 - 6,8 GJ/t HF (MTD), 

 installations nouvelles produisant HF anhydre  4 - 5  GJ/t HF (MTD), 

 installations nouvelles produisant HF anhydre et en solution  4,5 - 6  GJ/t HF (MTD). 

Préchauffage de l’alimentation en 

H
2
SO

4
. 

Rendement accru. Risques de 

corrosion plus faibles et réac- 

tions plus stables. 

Non concerné par ce paragraphe 

Optimisation de la conception du four 

et du contrôle du profil de température 

dans le four rotatif. 

Non concerné par ce paragraphe 

Utilisation d’un pré-réacteur. 
Non concerné par ce paragraphe 

Récupération d’énergie sur le sys- 

tème de chauffage du four. 

Économies d’énergie. L’énergie 

recyclée pour toute l’installation 

est estimée à environ 20% de 

l’énergie totale utilisée (NON 

MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Calcination de la fluorine. Aucun SO
2 
n’est produit par la 

réaction des produits chimi- 

ques de flottation avec l’acide 

sulfurique. 

Non concerné par ce paragraphe 

Traitement des effluents gazeux 

Lavage à l’eau et/ou alcalin. Niveaux d’émission réalisables 

associés à la MTD : 

 
SO

2 
: 0,001 - 0,1 kg/t HF. 

Fluorures : 0,6 - 5 mg/Nm3 

(exprimé en HF). 

Non concerné par ce paragraphe 
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Do- 

maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 Réduction des émissions de poussières 

A
ci

d
e 

fl
u
o

rh
yd

ri
q
u
e
 

Réduction des émission de poussières 

au niveau du séchage, du transfert et 

du stockage de la fluorine. 

Niveaux d’émission de poussiè- 

res (MTD) : 3 -19 mg/Nm3. 

Non concerné par ce paragraphe 

Traitement des effluents liquides du lavage 

Appliquer une combinaison des tech- 

niques : 

- neutralisation à la chaux, 

- ajout de coagulants, 

- filtration et éventuellement sédi- 

mentation. 

Réduction des émissions dans 

l’eau. 

Non concerné par ce paragraphe 6.4.9. 

Valorisation des sous produits 

Pour le processus spath-fluor, mettre 

sur le marché le CaSO
4 

et l’acide 

fluosilicique générés. 

 
Si il n’y a pas de marché, les éliminer, 

par exemple en décharge. 

L’élimination des sous produits 

dans l’environnement est 

évitée. 

 Non concerné par ce paragraphe 

 Généralités 

E
n
gr

ai
s 

co
m

p
o
sé

s 

N
PK

 e
t C

N
 

Appliquer les MTD communes présentées au § 1.5 (Partie «MTD pour l’ensemble du secteur» du présent document de synthèse). 

Stockage : appliquer les MTD présentées dans le BREF «Émissions des stockages». 

Réduction des émissions de poussières 

Lors du broyage : utilisation de filtres 

à manches ou en céramique. 

Niveau d’émission (MTD) : 

2,5 - 10 mg/Nm3. 

Pas concerné, il n’y a pas de broyage d’engrais dans le process 

AFYREN NEOXY 

 
Voir § 10.4.2 et § 5.4.8. 

Captage et récupération des pous- 

sières lors de opérations de transport, 

chargement et déchargement du 

minerai. 

Utilisation de convoyeurs couverts, 

stockage en bâtiments fermés et 

nettoyages fréquents du sol de 

l’usine, des aires de circulation et des 

zones de chargement/déchargement 

du minerai. 

 Système de transport par vis fermée et mise en big-bag à la sortie de 

la vis. 

Pas de stockage d’engrais pulverulent en vrac. 

Le bâtiment engrais (sécheur + mise en big-bag) est fermé. 
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Do- 

maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 Amélioration des performances environnementales de la section de finition 

E
n
gr

ai
s 

co
m

p
o
sé

s 
N

P
K

 e
t 

C
N

 

Utilisation de refroidisseurs à pla- 

ques. 

Consommation d’énergie : 0,6 

kWh 

(NON MTD, voir tableau 7.9). 

Le refroidissement de l’engrais est assure au moyen d’une vis 

convoyeuse à double envelope. La circulation de l’eau de tour 

dans cette double envelope permet d’évacuer les calories. 

 

 

Recyclage de l’air chaud. Economie de combustible de 

6 - 12 % (non MTD) au niveau 

du séchoir. 

Avantages divers dûs au volu- 

me réduit circulant dans le 

système d’épuration. 

Non concerné pour le process AFYREN NEOXY. Il n’y a pas de 

bruleur 

Sélectionner la maille de tamisage 

et l’ouverture des concasseurs en 

adéquation. 

Réduction du taux de recyclage 

d’où un gain d’efficacité de 

l’usine et une meilleure utilisa- 

tion de l’énergie. 

Non concerné pour le process AFYREN NEOXY. Il n’y a pas de 

tamisage. 

Utilisation de trémie volante pour 

contrôler le recyclage au niveau de la 

granulation. 

Non concerné pour le process AFYREN NEOXY. Il n’y a pas de 

tamisage. 

Mise en œuvre de la mesure en ligne 

de la granulométrie du produit 

Non concerné pour le process AFYREN NEOXY. Il n’y a pas de 

mesure en ligne de la granulométrie. 

Réduction des émissions de NO
x
 

Contrôle précis de la température de 

réaction. 

Réduction des émission de NO
x
. 

Emissions obtenues en fonction 

de la matière première utilisée 

(NON MTD) : 

- roche de Floride (IMC) : envi- 

ron 425 mg/m3. 

- roche russe (Kola) : <100 

mg/m3. 

Non concerné pour le process AFYREN NEOXY. Il n’y a pas de 

bruleur 

Contrôle du ratio roche phosphatée / 

acide. 

Non concerné pour le process AFYREN NEOXY.  

Sélection de la roche phosphatée, 

en particulier avec une teneur faible 

en matière organique et en fer. 

Non concerné pour le process AFYREN NEOXY.  

Réduction des émissions dans l’air - étape de digestion des roches phosphatées, du dessablage et de la filtration du 

Ca(NO
3
), 4H

2
O (=CNTH), pour réaliser les niveaux d’émission (MTD) : NO

x 
(exprimé en NO

2
)  100 - 425 mg/Nm , fluo- 

3 

rures (exprimé en HF)  0,3 - 5 mg/Nm3, détails tableau 7.14. Utiliser, par exemple, un lavage en 

plusieurs étapes. 

Réduction des émissions dans 

l’air. Recyclage des matières 

premières. 

Non concerné pour le process AFYREN NEOXY. 

Réduction des émission dans l’air provenant des étapes de neutralisation, granulation, séchage, enrobage et refroidis- 

sement, pour réaliser les niveaux d’émission (MTD) : NH
3 
 100 - 425 mg/Nm , fluorures (exprimé en HF)  0,3 - 5 

3 

mg/Nm3, poussières  10 - 25 mg/Nm3 (efficacité de la réduction > 80 %), HCl  4 - 23 mg/Nm3, détails tableau 7.14. Appliquer une épuration : 

 
- par voie sèche (cyclone ou filtre à 

manches) ou 

- par voie humide (lavage simple ou 

combiné). 

Réduction des émissions dans 

l’air. Réduction du volume des 

eaux usées. 

Non concerné pour le process AFYREN NEOXY. 

Les incondensables en sortie du sécheur engrais sont dirigés vers 

une unite de traitement d’air. 

Réduction des volumes d’eaux usées 

Recyclage des flux d’eaux dans le 

procédé, en particulier des eaux de 

lavage, de rinçage et des liqueurs pro- 

venant du lavage des effluents gazeux. 

Réduction du volume des eaux 

usées. 

Non concerné pour le process AFYREN NEOXY. 



 Glossaire 
 

Traitement des eaux usées résiduel- 

les. 

Réduction des émissions dans 

l’eau. 

Non concerné pour le process AFYREN NEOXY. 
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Do- 

maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 
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Généralités 

Appliquer les MTD communes présentées au § 1.5 (Partie «MTD pour l’ensemble du secteur» du présent document de synthèse). 

Stockage : appliquer les MTD présentées dans le BREF «Émissions des stockages». 

Amélioration des performances environnementales de la section de finition 

Utilisation de refroidisseurs à pla- 

ques. 

Consommation d’énergie : 0,6 

kWh 

(NON MTD, voir tableau 7.9). 

Non concerné par ce paragraphe 

Recycler les particules fines d’urée 

dans la solution d’urée concentrée. 

Economies d’énergie. Non concerné par ce paragraphe 

Sélectionner la maille de tamisage 

et l’ouverture des concasseurs en 

adéquation. 

Réduction du taux de recyclage 

d’où un gain d’efficacité de 

l’usine et une meilleure utilisa- 

tion de l’énergie. 

Non concerné par ce paragraphe 

Utilisation de trémie volante pour 

contrôler le recyclage au niveau de la 

granulation. 

Non concerné par ce paragraphe 

Mise en œuvre de la mesure en ligne 

de la granulométrie du produit. 

Non concerné par ce paragraphe 

Optimisation de la consommation totale d’énergie 

Pour les installation existantes utili- 

sant le stripping, poursuivre l’applica- 

tion de cette technologie. 

Recyclage presque complet des 

matières premières. Economies 

d’énergie. 

Non concerné par ce paragraphe 

Pour les nouvelles installation, 

mettre en œuvre les procédés de 

stripping avec recyclage total. 

Non concerné par ce paragraphe 

Pour les installation existantes avec 

recyclage total conventionnel, adop- 

tion des technologies de stripping 

dans la mesure où cela entraîne une 

augmentation substantielle de la capa- 

cité de l’installation. 

Non concerné par ce paragraphe 

Meilleure intégration thermique des 

installations de stripping. 

Consommation d’énergie rédui- 

te. Dans un processus moderne 

de recyclage total, la conver- 

sion de l’ammoniaque en urée 

solide nécessite 3,3 GJ/tonne 

d’urée (NON MTD). On suppose 

que le besoin moyen pour les 

usines européennes est de 4,1 

GJ/tonne d’urée. 

Non concerné par ce paragraphe 

Mise en oeuvre de la technologie com- 

binée condensation / réaction. 

Quand un réacteur liquide est 

utilisé, une émission d’am- 

moniaque dans la phase de 

synthèse de 2,5 g/tonnes de 

produit (< 700 mg/m3 - NON 

MTD) est réalisable. Économies 

d’énergie probables. 

Non concerné par ce paragraphe 

Traitement de tous les effluents gazeux 

Traitement par lavage (eau + gaz 

inflammable) avec recyclage de l’am- 

moniac dans le procédé. 

Réduction des émissions de 

NH
3
, recyclage du NH

3
, recy- 

clage de la chaleur du H
2
. 

Non concerné par ce paragraphe 

Réduction des émissions de poussières et de NH
3 
au niveau des installations de nucléation ou de granulation. 

Mise en place de systèmes de lavage, 

avec recyclage des liqueurs de lavage, 

ou optimisation des conditions opéra- 

toires des tours de nucléation. 

Niveaux d’émission (MTD) 

NH
3 

: 3 - 35 mg/Nm . 
3 

Poussières :15 - 55 mg/Nm3. 

Non concerné par ce paragraphe 
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Do- 

maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 
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Traitement des eaux usées 

Lorsque les eaux usées ne sont pas 

recyclées le traitement, par exemple 

par désorption ou hydrolyse, doit 

permettre d’atteindre les niveaux 

d’émission ci contre. 

Pour les installations existantes, 

si ces niveaux ne peuvent pas être 

atteint, un traitement biologique 

complémentaire doit être mis en 

oeuvre. 

Niveaux d’émission (MTD) : 

Nouvelles usines : 

- NH
3 

: 1 mg/kg 
- Urée : 1 mg/kg 

Usines existantes 

- NH
3 

: < 10 mg/kg 
- Urée : < 5  mg/kg 

 
Baisse de la consommation 

d’eau, si la réutilisation de l’eau 

de process est possible. 

 

Recyclage de NH
3 
et CO

2 
vers le 

process. 

Non concerné par ce paragraphe 

Contrôle des paramètres clefs du procédé 

  Non concerné par ce paragraphe 

N
it
ra

te
 d

’
am

m
o
n
iu

m
 e

t 
am

m
o
n
it
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te
 

ca
lc

ai
re

 

Généralités 

Appliquer les MTD communes présentées au § 1.5 (Partie «MTD pour l’ensemble du secteur» du présent document de synthèse). 

Stockage : appliquer les MTD présentées dans le BREF «Émissions des stockages». 

Optimisation des étapes de neutralisation et d’évaporation 

Utilisation de la chaleur de réaction 

pour le préchauffage de HNO
3 

et la 

vaporisation de NH
3
. 

Concentration réduite de NH
3 
et 

du nitrate d’ammonium dans 

la vapeur. 

La neutralisation à une pression 

élevée produira de la vapeur 

à une température élevée et 

du nitrate d’ammonium à une 

concentration plus élevée. 

Non concerné par ce paragraphe 

Conduite de la réaction de neutra- 

lisation sous pression élevée pour 

pouvoir exporter le surplus d’énergie 

sous forme de vapeur. 

Non concerné par ce paragraphe 

Utilisation de la vapeur générée 

[par récupération de la chaleur de la 

réaction] pour évaporer la solution 

d’ammonium nitrate sulfate. 

La production d’ammonium 

nitrate sulfate avec du nitrate 

d’ammonium à environ 95% 

est réalisable sans demande 

énergétique supplémentaire 

pour l’évaporation en réali- 

sant une neutralisation sous 

pression. 

Non concerné par ce paragraphe 

Récupération de la chaleur résiduelle 

pour la réfrigération de l’eau de 

procédé à l’aide d’un refroidisseur à 

absorption LiBr/H
2
O. 

Réduction de la consommation 

d’énergie. 
Non concerné par ce paragraphe 

Utilisation de la vapeur générée [par 

récupération de la chaleur de la réac- 

tion] pour le traitement des conden- 

sats du procédé. 

Émissions réduites dans l’eau. 

Recyclage des composés de N 

dans la production. 

Non concerné par ce paragraphe 

Utilisation de la chaleur de réaction 

pour évaporer de l’eau. 

 Non concerné par ce paragraphe 



 Glossaire 
 

 

Do- 

maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 

 Optimisation des étapes de neutralisation et d’évaporation (suite) 

N
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Contrôle effectif et fiable du pH, des 

flux et de la température. 

 Non concerné par ce paragraphe 

Amélioration des performances environnementales de la section de finition 

Utilisation de refroidisseurs à pla- 

ques. 

Consommation d’énergie : 0,6 

kWh 

(NON MTD, voir tableau 7.9). 

Non concerné par ce paragraphe 

Recyclage de l’air chaud. Economie de combustible de 

6 - 12 % (non MTD) au niveau 

du séchoir. 

Avantages divers dûs au volu- 

me réduit ( -50% environ) 

circulant dans le système 

d’épuration. 

Non concerné par ce paragraphe 

Sélectionner la maille de tamisage 

et l’ouverture des concasseurs en 

adéquation. 

Réduction du taux de recyclage 

d’où un gain d’efficacité de 

l’usine et une meilleure utilisa- 

tion de l’énergie. 

Non concerné par ce paragraphe 

Utilisation de trémie volante pour 

contrôler le recyclage au niveau de la 

granulation. 

Non concerné par ce paragraphe 

Mise en œuvre de la mesure en ligne 

de la granulométrie du produit. 

Non concerné par ce paragraphe 

Réduction des émissions dans l’air 

Réduction des émissions de poussiè- 

res à partir du broyage de la dolomie 

par utilisation de filtres à manches. 

Niveau d’émission (MTD) : 

Poussières : < 10 mg/Nm3. 

Non concerné par ce paragraphe 

Données insuffisantes concernant 

les émission des étapes de neutralisa- 

tion, d’évaporation, de granulation, de 

nucléation, de séchage, de refroidisse- 

ment et de conditionnement. 

 Non concerné par ce paragraphe 

Traitement des eaux usées 

Recyclage sur site ou hors site des 

eaux de procédé, sinon mise en œuvre 

d’un traitement biologique ou de 

tout traitement d’efficacité équiva- 

lente. 

 Non concerné par ce paragraphe 
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maine 

Description Performances environne- 

mentales et économiques 
Pratiques d’AFYREN NEOXY 
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Généralités 

Appliquer les MTD communes présentées au § 1.5 (Partie «MTD pour l’ensemble du secteur» du présent document de synthèse). 

Stockage : appliquer les MTD présentées dans le BREF «Émissions des stockages». 

Réduction des émission dans l’air 

Réduction des émissions de pous- 

sières lors du broyage par mise en 

œuvre de filtres à manche ou de 

filtre en céramique. 

Niveau d’émission (MTD) : 

2,5 - 10 mg/Nm3. 

Non concerné par ce paragraphe 

Captage et récupération des pous- 

sières lors de opérations de transport, 

chargement et déchargement du 

minerai. Utilisation de convoyeurs 

couverts, stockage en bâtiments 

fermés et nettoyages fréquents du 

sol de l’usine, des aires de circulation 

et des zones de chargement/déchar- 

gement du minerai. 

Recyclage des matières pre- 

mières, émissions de poussière 

bien inférieures à 10 mg/m3 

(NON MTD). 

Non concerné par ce paragraphe 

Réduction des émission de fluorures 

par l’utilisation de tours de lavage 

avec des solutions de lavage adaptées. 

Niveaux d’émission (MTD) : 

 
Fluorures (exprimé en HF) : 

0,5 - 5 mg/Nm3. 

Non concerné par ce paragraphe 

Réduction des émission des étapes de 

neutralisation, de granulation, d’en- 

robage, de séchage et de refroidisse- 

ment par l’utilisation de : 

 
▪ cyclones et/ou filtres à manches, 

 
▪ tours de lavage (épuration humide, 

épuration combinée). 

Niveaux d’émission (MTD) : 

 
NH

3 
: 5 - 30 mg/Nm 

3 
 

 

Fluorures (exprimé en HF) : 

1 - 5 mg/Nm3. 

Poussières : 10 - 25 mg/Nm3 

(réduction > 80 %). 

HCl : 4 - 23 mg/Nm3. 

Non concerné par ce paragraphe 

Amélioration des performances environnementales de la section de finition 

Utilisation de refroidisseurs à pla- 

ques. 

Consommation d’énergie : 0,6 

kWh 

(NON MTD, voir tableau 7.9). 

Non concerné par ce paragraphe 

Recycler les particules fines d’urée 

dans la solution d’urée concentrée 

 Non concerné par ce paragraphe 

Sélectionner la maille de tamisage 

et l’ouverture des concasseurs en 

adéquation. 

Réduction du taux de recyclage 

d’où un gain d’efficacité de 

l’usine et une meilleure utilisa- 

tion de l’énergie. 

Non concerné par ce paragraphe 

Utilisation de trémie volante pour 

contrôler le recyclage au niveau de la 

granulation. 

Non concerné par ce paragraphe 

Mise en œuvre de la mesure en ligne 

de la granulométrie du produit. 

Non concerné par ce paragraphe 

Traitement des eaux usées 

Mesures décrites dans le BREF CWW  Non concerné par ce paragraphe 

Dans le cas où des engrais phosphatés 

partiellement solubilisés (PAPR) sont 

produits en plus des superphosphates, 

réduction des volumes d’eaux usées 

par recyclage des liqueurs des tours 

de lavages . 

 Non concerné par ce paragraphe 
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Conclusions sur les Meilleurs Techniques Disponibles (MTD) pour les systèmes communs de traitement / gestion des effluents aqueux et gazeux dans le secteur chimique – 30 mai 2016 
 

N° 
MTD 

Conclusions 
sur les MTD 

Description Commentaires Commentaires AFYREN NEOXY  

Niveau de 
performance 

environnementale 
associé aux MTD 

MTD 
1 

1.Système de 
Management 
Environnemental 

Afin d'améliorer les 
performances 
environnementales 
globales, la MTD consiste à 
mettre en place et à 
respecter un système de 
management 

environnemental (SME). 

Le SME présente toutes les caractéristiques suivantes : 

i) engagement de la direction, y compris à son plus haut niveau ; 

ii)définition par la direction d'une politique environnementale intégrant le principe d'amélioration continue 
de l’installation ; 

iii)planification et mise en place des procédures nécessaires, fixation d'objectifs et de cibles, en relation 
avec la planification financière et l’investissement ; 

iv) mise en œuvre des procédures, prenant particulièrement en considération les aspects suivants : 

a) organisation et responsabilité ; 

b) recrutement, formation, sensibilisation et compétence ; 

c) communication ; 

d) participation du personnel ; 

e) documentation ; 

f) contrôle efficace des procédés ; 

g) programmes de maintenance ; 

h) préparation et réaction aux situations d’urgence ; 

i) respect de la législation sur l’environnement ; 

v) contrôle des performances et prise de mesures correctives, les aspects suivants étant plus 
particulièrement pris en considération : 

a) surveillance et mesurage (voir également le rapport de référence relatif à la surveillance des 
émissions dans l'air et dans l'eau provenant des installations relevant de la directive sur les émissions 
industrielles — ROM); 

b) mesures correctives et préventives ; 

c) tenue de registres ; 

d) audit interne ou externe indépendant (si possible) pour déterminer si le SME respecte les modalités 
prévues et a été correctement mis en œuvre et tenu à jour ; 

vi) revue du SME et de sa pertinence, de son adéquation et de son efficacité par la direction ; 

vii) suivi de la mise au point de technologies plus propres ; 

viii) prise en compte de l'impact sur l'environnement de la mise à l'arrêt définitif d'une unité, dès le stade de 
sa conception et pendant toute la durée de son exploitation ; 

ix) réalisation régulière d'une analyse comparative des performances, par secteur ; 

x) plan de gestion des déchets (voir MTD 13). 

Pour les activités du secteur chimique en particulier, la MTD consiste à incorporer les éléments suivants 
dans le SME : 

xi) sur les sites multi-exploitants, mise en place d'une convention qui définit les rôles, les responsabilités et 
la coordination des procédures opérationnelles de chaque exploitant d'unité, afin de renforcer la 
coopération entre les différents exploitants; 

xii) établissement d'inventaires des flux d'effluents aqueux et gazeux (voir MTD 2). Dans certains cas, les 
éléments suivants font partie du SME : 

xiii) plan de gestion des odeurs (voir MTD 20); 

xiv) plan de gestion du bruit (voir MTD 22). 

 

Applicabilité : 

La portée (par exemple le niveau de détail) et la nature du SME (normalisé ou non normalisé) dépendent 
en général de la nature, de l'ampleur et de la complexité de l'installation, ainsi que de l'éventail de ses 
effets possibles sur l'environnement.  

AFYREN NEOXY mettra en œuvre un système 
global de management intégrant la qualité, la 
sécurité, l’hygiène et l’environnement prenant 
en compte les différents aspects cités dans la 
MTD. 

 

Le système de management environnemental 
(SME) s’appuiera sur le futur référentiel de la 
société AFYREN NEOXY. Il fera l’objet d’audits 
réguliers et d’audits internes qui permettent de 
voir l’évolution et l’amélioration du système mis 
en place. 

 

Le système est basé sur une boucle 
d’amélioration continue PDCA. Il est examiné 
annuellement lors de la revue de direction. 

 

 

Le site établira chaque année un bilan des 
rejets transmis à l’Administration (GEREP). Il 
concernera la production de déchets, les 
effluents gazeux et aqueux. 

 

Les procédures de management seront 
élaborées afin d’intégrer les éléments liés à la 
performance environnementale spécifique au 
projet. 
 

 

MTD 
2 

1.Système de 
Management 
Environnemental 

Afin de faciliter la réduction 
des émissions dans l'eau et 
dans l'air et la diminution 
de la consommation d'eau, 
la MTD consiste à établir et 
à tenir à jour, dans le cadre 

L’inventaire présente toutes les caractéristiques suivantes : 

i) informations sur les procédés de production chimiques, y compris : 
a) équations des réactions chimiques, faisant également apparaître les coproduits ; 
b) schémas simplifiés des procédés indiquant l'origine des émissions ; 
c) description des techniques intégrées au procédé et du traitement des effluents aqueux/gazeux à la 

Un inventaire initial des effluents sera réalisé 
ainsi qu’un bilan matière. Les procédés de 
production et les caractéristiques aussi 
complètes que possible des flux seront 
présentés. 
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Niveau de 
performance 

environnementale 
associé aux MTD 

du système de 
management 
environnemental (voir MTD 
1) un inventaire des flux 
d'effluents aqueux et 
gazeux 

source, avec indication de leurs performances ; 

ii) informations aussi complètes que possible sur les caractéristiques des flux d'effluents aqueux, 
notamment : 

a) valeurs moyennes et variabilité du débit, du pH, de la température et de la conductivité ; 
b) valeurs moyennes de concentration et de charge des polluants/paramètres pertinents (par exemple, 
DCO/COT, composés azotés, phosphore, métaux, sels, certains composés organiques) et variabilité de 
ces valeurs ; 
c) données relatives à la biodégradabilité [par exemple, DBO, rapport DBO/DCO, essai de Zahn et 
Wellens, potentiel d'inhibition biologique (nitrification par exemple)] ; 

iii) informations aussi complètes que possible sur les caractéristiques des flux d'effluents gazeux, 
notamment : 

a) valeurs moyennes et variabilité du débit et de la température ; 
b) valeurs moyennes de concentration et de charge des polluants/paramètres pertinents (par exemple, 
COV, CO, NOX, SOX, chlore, chlorure d'hydrogène) et variabilité de ces valeurs ; 
c) inflammabilité, limites inférieure et supérieure d'explosivité, réactivité ;  
d) présence d'autres substances susceptibles d'avoir une incidence sur le système de traitement des 
effluents gazeux ou sur la sécurité de l'unité (par exemple, oxygène, azote, vapeur d'eau, poussière). 

Dans le cadre du SME, cet inventaire des 
effluents aqueux et gazeux sera mis à jour 
régulièrement. 
 
L’ensemble du dispositif sera géré dans le 
système documentaire de l’établissement dans 
le cadre du SME : 
- Procédures, matériels et modes opératoires 

de surveillance des effluents aqueux et 
gazeux, 

- Organisation du service Environnement. 
 

 

MTD 
3 

2.Surveillance 

Pour les émissions dans 
l'eau jugées pertinentes qui 
sont recensées dans 
l'inventaire des flux 
d'effluents aqueux (voir 

MTD 2), la MTD consiste à 
surveiller les principaux 
paramètres de procédés 
(notamment, surveillance 
continue du débit, du pH et 
de la température des 
effluents aqueux) aux 
endroits stratégiques (par 
exemple, à l'entrée du 
prétraitement et à l'entrée 
du traitement final). 

/ 

Les procédures de surveillance de 
l’environnement et des effluents intégreront la 
surveillance des principaux paramètres de 

procédés, notamment, la surveillance continue 
du débit, pH et de la température des effluents 
aqueux à des endroits stratégiques qui seront 
définis dans les stratégies de surveillance et de 
représentativité des prélèvements. 
Ces paramètres seront mesurés pour 
acceptation par la société ARKEMA qui a la 
responsabilité des rejets d’effluents liquides 
dans le milieu récepteur. 

 

MTD 
4 

2.Surveillance 

La MTD consiste à 
surveiller les émissions 
dans l'eau conformément 
aux normes EN, au moins 
à la fréquence minimale 
indiquée ci-contre. En 
l'absence de normes EN, la 
MTD consiste à recourir 

aux normes ISO, aux 
normes nationales ou à 
d'autres normes 
internationales garantissant 
l'obtention de données de 
qualité scientifique 
équivalente. 

 

La surveillance des paramètres ci-contre sera 
réalisée par la société ARKEMA qui a la 
responsabilité des rejets d’effluents liquides 
dans le milieu récepteur. 
AFYREN NEOXY respectera les conditions 
d’acceptabilité de la station de traitement. 
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MTD 
5 

2.Surveillance 

La MTD consiste à 
surveiller périodiquement 
les émissions 
atmosphériques diffuses de 
COV en provenance des 
sources pertinentes au 
moyen d'une combinaison 
appropriée des techniques 
I à III ou, lorsque de 
grandes quantités de COV 
sont mises en œuvre, de 
toutes les techniques I à III. 
 

I. Méthodes par reniflage 
(par exemple au moyen 
d'instruments portables 
conformément à la norme 
EN 15446), associées à 
des courbes de corrélation 
pour les équipements clés. 

II. Méthodes de détection 

Voir section 6.2. 

Une analyse initiale qualitative des émissions 
diffuses de COV a été réalisée. 
Les émissions atmosphériques diffuses de COV 
seront évaluées annuellement par bilan matière 
au moyen d’une combinaison appropriée des 
techniques I à III citées dans la MTD. Cette 
évaluation périodique sera transmise à 
l’Administration.  

 



Conclusions sur les Meilleurs Techniques Disponibles (MTD) – AFYREN NEOXY – Janvier 2019– Version 0.1 – Page 4 

N° 
MTD 

Conclusions 
sur les MTD 

Description Commentaires Commentaires AFYREN NEOXY  

Niveau de 
performance 

environnementale 
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des gaz par imagerie 
optique. 

III. Calcul des émissions 
sur la base des facteurs 
d'émission, validé 
périodiquement (une fois 
tous les deux ans par 
exemple) par des mesures. 
 
Lorsque d'importantes 
quantités de COV sont 
mises en œuvre, la 
détection et la 
quantification des 

émissions de l'installation 
au moyen de campagnes 
périodiques par des 
techniques basées sur 
l'absorption optique, telles 
que le lidar à absorption 
différentielle (DIAL) ou la 
mesure en occultation 
solaire (SOF), peuvent 
utilement compléter les 
techniques I à III. 

MTD 
6 

2.Surveillance 

La MTD consiste à 
surveiller périodiquement 
les émissions d'odeurs 
provenant des sources 
pertinentes conformément 
aux normes EN. 

Description 

Il est possible de surveiller les émissions par olfactométrie dynamique conformément à la norme EN 
13725. Cette surveillance peut être complétée par une mesure ou une estimation de l'exposition aux 
odeurs ou par une estimation de l'impact des odeurs. 

Applicabilité 

L'applicabilité est limitée aux cas dans lesquels des nuisances olfactives sont probables ou avérées. 

Le projet est susceptible de générer des 
nuisances olfactives. Si elle s’avère pertinente, 
une surveillance des odeurs sera donc mise en 

place dans le cadre du SME afin de surveiller 
l’impact de ces nuisances. Une attention 
particulière sera portée au ressenti de la 
population via un système qualité approprié. 
La surveillance des odeurs sera réalisée 
conformément aux normes EN applicables. 

 

MTD 
7 

3.Emissions 
dans l’eau 
 
3.1. 
Consommation 
d’eau et 
production 
d’effluents 
aqueux 

Afin de réduire la 
consommation d'eau et la 
production d'effluents 
aqueux, la MTD consiste à 
réduire le volume et/ou la 
charge polluante des flux 
d'effluents aqueux, à 
encourager la réutilisation 

des effluents aqueux dans 
le procédé de production et 
à récupérer et à réutiliser 
les matières premières. 

/ 

Est actuellement étudiée la possibilité de 
réutilisation des calories excédentaires 
générées par implémentation d’économiseurs 
(réchauffage des fluides froids via les effluents 
chauds) ainsi que la valorisation des calories 
des condensats. 
 

 

MTD 
8 

3. Emissions 
dans l’eau 
 
3.2. Collecte et 
séparation des 
effluents aqueux 

Afin d'empêcher la 
contamination de l'eau non 
polluée et de réduire les 
émissions dans l'eau, la 
MTD consiste à séparer les 
flux d'effluents aqueux non 
contaminés des flux 
d'effluents nécessitant un 
traitement. 

Applicabilité 

La séparation des eaux de pluie non contaminées peut ne pas être applicable aux systèmes existants de 
collecte des effluents aqueux. 

Le design prévoit un système de collecte et de 
séparation entre les effluents aqueux, les eaux 
potentiellement contaminées et les eaux de 
pluie et de lavage non contaminées. 
Les eaux non contaminées seront dirigées vers 
la station de traitement finale d’ARKEMA qui 
prend en charge les eaux usées, les eaux 
domestiques ainsi que les eaux pluviales de 
tous les industriels de la plateforme de Carling-
Saint-Ayold. 

 

MTD 
9 

3. Emissions 

dans l’eau 
 
3.2. Collecte et 
séparation des 

Afin d'éviter des émissions 

non maîtrisées dans l'eau, 
la MTD consiste à prévoir 
une capacité appropriée de 
stockage tampon des 

Applicabilité 

Le stockage temporaire des eaux de pluie contaminées suppose la séparation de celles-ci, ce qui peut ne 
pas être applicable aux systèmes existants de collecte des effluents aqueux. 

Dans le cadre du projet il est prévu la réalisation 

d’un bassin incendie prévu en cas de 
contamination des eaux de pluie ou d’incendie. 
Les eaux contaminées seront ainsi confinées et 
les mesures de traitement appropriées pourront 
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effluents aqueux effluents aqueux produits 
en dehors des conditions 
normales d'exploitation, sur 
la base d'une analyse des 
risques (tenant compte, par 
exemple, de la nature du 
polluant, des effets sur le 
traitement ultérieur et du 

milieu récepteur), et à 
prendre des mesures 
complémentaires 
appropriées (par exemple, 
contrôle, traitement, 
réutilisation). 

ainsi être mises en place. 

MTD 
10 

3.Emissions 
dans l’eau 
 
3.3. Traitement 

des effluents 
aqueux 

Afin de réduire les 
émissions dans l'eau, la 
MTD consiste à utiliser une 
stratégie intégrée de 
gestion et de traitement 
des effluents aqueux 
prévoyant une combinaison 
appropriée des techniques 
énumérées ci-contre. 

 

 

 

La stratégie intégrée de gestion et de traitement des effluents aqueux est fondée sur l'inventaire des flux 
d'effluents aqueux (voir MTD 2). 

La production des substances polluantes est 

limitée au maximum par les techniques de 
procédés. 
La plateforme de Carling-Saint-Avold dispose 
actuellement de 3 stations de traitements des 
effluents : la station de traitement biologique, la 
station de traitement physico-chimique et la 
station de traitement finale, leur gestion ne 
dépend pas d’AFYREN NEOXY.  
AFYREN NEOXY respectera les limites de débit 
et de concentration pour les effluents envoyés 
dans ces stations de traitement 
 

Niveaux d'émission 
associés aux MTD 
(NEA-MTD): voir 

section 3.4. 

MTD 
11 

3.Emissions 
dans l’eau 
 
3.3. Traitement 
des effluents 

aqueux 

Afin de réduire les 

émissions dans l'eau, la 
MTD consiste à prétraiter 
par des techniques 
appropriées les effluents 
aqueux contenant des 
polluants qui ne peuvent 
être pris en charge de 
manière adéquate lors du 
traitement final des 
effluents aqueux. 

Le prétraitement des effluents aqueux fait partie de la stratégie intégrée de gestion et de traitement des 
effluents aqueux (voir MTD 10) et est généralement nécessaire : 

— pour protéger la station d'épuration finale (par exemple protection d'une station d'épuration biologique 
contre des composés inhibiteurs ou toxiques), 

— pour éliminer les composés contre lesquels le traitement final n'agit pas suffisamment (par exemple, 
les composés toxiques, les composés organiques faiblement ou non biodégradables, les composés 
organiques présents en fortes concentrations ou les métaux lors du traitement biologique), 

— pour éliminer les composés qui sont sinon entraînés dans l'air à partir du système de collecte ou lors 
du traitement final (par exemple, les composés organohalogénés volatils, le benzène), 

— pour éliminer les composés qui ont d'autres effets négatifs (par exemple, corrosion des équipements, 
réaction indésirable avec d'autres substances, contamination des boues d'épuration). 

En général, le prétraitement s'effectue le plus près possible de la source, afin d'éviter la dilution, en 
particulier celle des métaux. Il est parfois possible de séparer et de collecter des flux d'effluents aqueux qui 
présentent des caractéristiques particulières en vue de les soumettre à un prétraitement combiné 
spécifique. 

La plateforme de Carling-Saint-Avold dispose 
actuellement de 3 stations de traitements des 

effluents : la station de traitement biologique, la 
station de traitement physico-chimique et la 
station de traitement finale, leur gestion ne 
dépend pas d’AFYREN NEOXY.  
AFYREN NEOXY respectera les limites de débit 
et de concentration pour les effluents envoyés 
dans ces stations de traitement. 
Tous les effluents envoyés au traitement final 
des stations de la plateforme pourront être pris 
en charge (prise en charge validée par la 
société ARKEMA). 

 

MTD 
12 

3.Emissions 
dans l’eau 
 
3.3. Traitement 

Afin de réduire les 
émissions dans l'eau, la 
MTD consiste à utiliser une 
combinaison appropriée 

Le traitement final des effluents aqueux fait partie de la stratégie intégrée de gestion et de traitement des 
effluents aqueux (voir MTD 10). 

 

La plateforme de Carling-Saint-Avold dispose 
actuellement de 3 stations de traitements des 
effluents : la station de traitement biologique, la 
station de traitement physico-chimique et la 
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des effluents 
aqueux 

des techniques de 
traitement final des 
effluents aqueux. 

En fonction du polluant, les techniques appropriées de traitement final des effluents aqueux sont 
notamment les suivantes : 

 

 

 

 

station de traitement finale, leur gestion ne 
dépend pas d’AFYREN NEOXY.  
AFYREN NEOXY respectera les limites de débit 
et de concentration pour les effluents envoyés 
dans ces stations de traitement. 
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MTD 
12 

3.Emissions 

dans l’eau 
 
3.4. Niveaux 
d'émission 
associés aux 
MTD pour les 
émissions dans 
l'eau 

Les niveaux d'émission 
associés aux MTD (NEA-
MTD) pour les émissions 
dans l'eau qui sont indiqués 
dans le tableau 1, le 
tableau 2 et le tableau 3 se 
rapportent aux émissions 
directes dans les eaux 
réceptrices, dues : 

i) aux activités 
mentionnées à l'annexe I, 
point 4, de la directive 
2010/75/UE ; 

ii) aux installations 
autonomes de traitement 
des eaux résiduaires 
mentionnées à l'annexe I, 
point 6.11, de la directive 
2010/75/UE, si la principale 
charge polluante résulte 
d'activités visées à l'annexe 
I, point 4, de ladite directive 
; 

iii) au traitement combiné 
d'effluents aqueux 
provenant de différentes 
sources, si la principale 
charge polluante résulte 
des activités visées à 
l'annexe I, point 4, de la 
directive 2010/75/UE. 
Les NEA-MTD s'appliquent 
au point où les émissions 
sortent de l'installation. 

 

 

 

 

 

La plateforme de Carling-Saint-Avold dispose 

actuellement de 3 stations de traitements des 
effluents : la station de traitement biologique, la 
station de traitement physico-chimique et la 
station de traitement finale, leur gestion ne 
dépend pas d’AFYREN NEOXY.  
AFYREN NEOXY respectera les limites de débit 
et de concentration pour les effluents envoyés 
dans ces stations de traitement. 
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La surveillance associée est indiquée dans la MTD 4. 

MTD 
13 

4. Déchets 

Afin d'éviter ou, si cela n'est 
pas possible, de réduire la 
quantité de déchets à 
éliminer, la MTD consiste à 
adopter et à mettre en 
œuvre, dans le cadre du 
système de management 
environnemental (voir MTD 
1), un plan de gestion des 
déchets garantissant, par 
ordre de priorité, la 
prévention des déchets, 

/ 

Le projet générera très peu de déchets. 
Un plan de gestion des déchets sera élaboré et 
suivi dans le cadre du SME. Il garantira, par 
ordre de priorité, la prévention des déchets, leur 
préparation en vue du réemploi, leur recyclage 
ou leur valorisation d'une autre manière. 
De manière globale, le principe de l’installation 
est de recycler des coproduits issus de 
l’industrie sucrière pour produire de l’engrais et 
des acides carboxyliques revendus par la suite, 
il n’y a donc pas de déchets process identifiés.  
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leur préparation en vue du 
réemploi, leur recyclage ou 
leur valorisation d'une autre 
manière. 

MTD 
14 

4. Déchets 

Afin de réduire le volume 

des boues nécessitant un 
traitement ultérieur ou 
devant être éliminées, et de 
limiter leur incidence 
potentielle sur 
l'environnement, la MTD 
consiste à appliquer une ou 
plusieurs des techniques 
énumérées ci-contre. 

 

Non applicable : Il n’y a pas de déchets de 
boues produits dans le cadre du process 

 

MTD 
15 

5. Émissions 

dans l'air 
 
5.1. Collecte des 
effluents gazeux 

Afin de faciliter la 
récupération des composés 
et la réduction des 
émissions dans l'air, la 
MTD consiste à confiner 
les sources d'émission et à 
traiter les émissions, dans 
la mesure du possible. 

Applicabilité 

L'applicabilité peut être limitée par des considérations liées aux aspects fonctionnels de l'exploitation 
(accès aux équipements), à la sécurité (éviter les concentrations proches de la limite inférieure 
d'explosivité) et à la santé (lorsque l'exploitant doit avoir accès à l'intérieur de l'enceinte). 

Les différents effluents gazeux du process et 
des stockages seront collectés et traités via des 
laveurs de gaz avant rejet à l’atmosphère. 
Le laveur de gaz de la partie organique 
collectera l’ensemble des évents des 
équipements situées en aval des fermenteurs, 
en dehors de la cuve de nettoyage en place de 
la concentration qui respire directement à 
l’atmosphère. 
Le laveur de gaz de la partie biologique 
collectera l’ensemble des évents des inocula et 
des fermenteurs. En effet, dans ces parties de 
l’installation, la composition des évents est très 
différente de celle du reste de l’unité (très 
majoritairement du CO2, un peu de H2 et de 
CH4). 
Il n’y aura pas d’équipement de combustion sur 
l’installation. 

 

MTD 
16 

5. Émissions 
dans l'air 
 
5.1. Traitement 
des effluents 
gazeux 

Afin de réduire les 
émissions dans l'air, la 

MTD consiste à recourir à 
une stratégie intégrée de 
gestion et de traitement 
des effluents gazeux 
incluant des techniques de 
traitement des effluents 
gazeux intégrées aux 
procédés. 

La stratégie intégrée de gestion et de traitement des effluents gazeux est fondée sur l'inventaire des flux 
d'effluents gazeux (voir MTD 2) et privilégie les techniques intégrées aux procédés. 

L’inventaire des flux d’effluents gazeux sera 
réalisé. 
Les différents effluents gazeux du process et 
des stockages seront collectés et traités via des 
laveurs de gaz avant rejet à l’atmosphère. 
Le lavage du gaz se fera par absorption 
réactive. Il s’agit d’une colonne à garnissage 
vrac équipée d’un dévésiculeur situé au-dessus 
du garnissage permettant de limiter 
l’entrainement de gouttelettes de liquide. La 
solution de lavage est une solution aqueuse de 
KOH dont le rôle est de piéger les AGV présent 
dans les évents par réaction acido-basique 
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(formation de carboxylates non volatiles). 
Il n’y aura pas d’équipement de combustion sur 
l’installation. 

MTD 
17 

5. Émissions 

dans l'air 
 
5.3. Torchage 

Afin d'éviter les émissions 
atmosphériques provenant 
des torchères, la MTD 
consiste à ne recourir au 
torchage que pour des 
raisons de sécurité ou pour 

les conditions 
opérationnelles non 
routinières (opérations de 
démarrage et d'arrêt par 
exemple), à l'aide de l'une 
des deux techniques 
indiquées ci-contre,  ou des 
deux. 

 

Non applicable : Il n’y a pas de torchage prévu 
dans le cadre du projet. 

 

MTD 
18 

5. Émissions 

dans l'air 
 
5.3. Torchage 

Afin de réduire les 
émissions atmosphériques 
provenant des torchères 

lorsque le torchage est 
inévitable, la MTD consiste 
à appliquer une des deux 
techniques énumérées ci-
contre, ou les deux. 

 

Non applicable : Il n’y a pas de torchage prévu 
dans le cadre du projet. 

 

MTD 
19 

5. Émissions 
dans l'air 
 
5.4. Émissions 
diffuses de COV 

Afin d'éviter ou, si cela n'est 
pas possible, de réduire les 
émissions diffuses de COV 
dans l'air, la MTD consiste 
à appliquer une 
combinaison des 
techniques décrites ci-
contre. 

 

Les émissions diffuses seront réduites autant 
que possibles par application des principes 
suivants : 
Pour les pompes, compresseurs, joints etc…  
- Le nombre de connexion et de source sera 

maintenu au minimum sécuritaire et pratique 
pour les opérations de maintenance, 

- Le choix des matériels comme les pompes 
sera fait sur des équipements à haute 
intégrité, 

- Les vapeurs seront autant que possible 
confinées et renvoyées au fournisseur, 

- Les émissions de COV seront dans la mesure 
du possible collectées à la source et traitées 
via des laveurs de gaz, 

- Un programme de maintenance et de 
détection et de réparation des fuites (LDAR) 
sera mis en place, 

- Pour les équipements susceptibles de 
produire des émissions diffuses, une 
procédure spécifique de contrôle d’étanchéité 
pourra être réalisée. 
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La surveillance associée est indiquée dans la MTD 5. 

 

MTD 
20 

5. Émissions 
dans l'air 
 
5.5. Odeurs 

Afin d'éviter ou, si cela n'est 
pas possible, de réduire les 
émissions d'odeurs, la MTD 
consiste à établir, à mettre 
en œuvre et à réexaminer 
régulièrement, dans le 
cadre du système de 
management 
environnemental (voir MTD 
1), un plan de gestion des 
odeurs comprenant 
l'ensemble des éléments 
suivants : 

Le plan de gestion des odeurs comprend l'ensemble des éléments suivants : 

i) un protocole décrivant les mesures à prendre et le calendrier ; 

ii) un protocole de surveillance des odeurs ; 

iii) un protocole des mesures à prendre pour gérer des problèmes d'odeurs mis en évidence ; 

iv) un programme de prévention et de réduction des odeurs destiné à identifier la ou les sources d'odeurs, 
à mesurer ou à estimer l'exposition aux odeurs, à caractériser les contributions des sources et à mettre en 
œuvre des mesures de prévention et/ou de réduction. 

 

La surveillance associée est indiquée dans la MTD 6. 

 

Applicabilité 

L'applicabilité est limitée aux cas dans lesquels des nuisances olfactives sont probables ou avérées. 

Le projet étant susceptible de générer des 
nuisances olfactives, un plan de gestion des 

odeurs sera mis en place dans le cadre du 
SME. Ce plan de gestion décrira les différents 
protocoles de mesures, de surveillance ainsi 
que le programme de prévention et de réduction 
des odeurs. 
Un état initial a été réalisé avec une entreprise 
spécialisée (ODOURNET), il permet de définir 
les bases du plan de gestion des odeurs. 
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MTD 
21 

5. Émissions 
dans l'air 
 

5.5. Odeurs 

Afin d'éviter ou, si cela n'est 
pas possible, de réduire les 
émissions d'odeurs dues à 
la collecte et au traitement 
des effluents aqueux ainsi 
qu'au traitement des boues, 

la MTD consiste à 
appliquer une ou plusieurs 
des techniques visées ci-
contre. 

 

 

Les odeurs liées au process seront traitées via 
l’unité de traitement de l’air. 

 

MTD 
22 

5. Émissions 
dans l'air 
 
5.6. Bruit 

Afin d'éviter ou, si cela n'est 
pas possible, de réduire les 
émissions sonores, la MTD 
consiste à établir et à 
mettre en œuvre, dans le 
cadre du système de 
management 
environnemental (voir MTD 
1), un plan de gestion du 
bruit comprenant 
l'ensemble des éléments 

suivants : 

Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les émissions sonores, la MTD consiste à établir et à 
mettre en œuvre, dans le cadre du système de management environnemental (voir MTD 1), un plan de 
gestion du bruit comprenant l'ensemble des éléments suivants : 

i) un protocole décrivant les mesures à prendre et le calendrier; 

ii) un protocole de surveillance du bruit; 

iii) un protocole des mesures à prendre pour gérer les problèmes de bruit mis en évidence; 

iv) un programme de prévention et de réduction du bruit visant à identifier la (les) source(s), à 
mesurer/évaluer l'exposition au bruit, à caractériser les contributions des sources et à mettre en œuvre des 
mesures de prévention et/ ou de réduction. 

Applicabilité 

L'applicabilité est limitée aux cas dans lesquels des nuisances sonores sont probables ou avérées. 

Un état initial des émissions sonores a été 
réalisé par une entreprise spécialisée, il permet 
de définir les bases du plan de gestion des 
émissions sonores. 
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MTD 
23 

5. Émissions 
dans l'air 
 
5.6. Bruit 

Afin d'éviter ou, si cela n'est 
pas possible, de réduire le 
bruit, la MTD consiste à 
appliquer une ou plusieurs 
des techniques ci-contre. 

 

 

Les nuisances sonores seront identifiées lors de 
l’état initial. Si celles-ci sont avérées supérieurs 
aux limites réglementaires en limite de site, des 
mesures de réduction des nuisances seront 
implémentées afin de respecter les seuils 
réglementaires : dispositifs anti-bruit, mesures 
opérationnelles et oragnisationnelles… 
De manière générale, les postes générateurs 
de nuisances sonores (notamment le système 
de refroidissement) seront implantés de 
préférence loin des limites de site et un critère 
de choix des équipements portera sur le 
caractère peu bruyant de ceux-ci. 

 

MTD 
24 

6. Description 
des techniques 
 
6.1. Traitement 
des effluents 
aqueux 

/ 

 

La plateforme de Carling-Saint-Avold dispose 
actuellement de 3 stations de traitements des 
effluents : la station de traitement biologique, la 
station de traitement physico-chimique et la 
station de traitement finale, leur gestion ne 
dépend pas d’AFYREN NEOXY.  
AFYREN NEOXY respectera les limites de débit 
et de concentration pour les effluents envoyés 
dans ces stations de traitement. 
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MTD 
24 

6. Description 
des techniques 
 
6.2. Émissions 
diffuses de COV 

/ 

 

Les émissions diffuses seront réduites autant 
que possibles par application des principes 
suivants : 
Pour les pompes, compresseurs, joints etc…  
- Le nombre de connexion et de source sera 

maintenu au minimum sécuritaire et pratique 
pour les opérations de maintenance, 

- Le choix des matériels comme les pompes 
sera fait sur des équipements à haute 
intégrité, 

- Les vapeurs seront autant que possible 
confinées ou réutilisées dans le process, 

- Les émissions de COV seront dans la mesure 
du possible collectées à la source et traitées 
aux laveurs de gaz, 

- Un programme de maintenance et de 
détection et de réparation des fuites (LDAR) 
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sera mis en place, 
 
Les émissions atmosphériques diffuses de COV 
seront évaluées annuellement. 

 


